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1 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS

2017-2018-2019

L'association GWINZEGAL

Et

Ville de Guingamp

Conseil Départemental des Côtes d'Armor

Région Bretagne

Ministère de la Culture et de la Communication

(Direction Régionale des Affaires Culturelles)

Vu la circulaire du Premier ministre, du 1er décembre 2000, relative aux conventions 

pluriannuelles d’objectifs conclues entre l’État et les associations,

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les 

départements,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 10,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi                           

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques,

Vu la délibération n° 11-DC-DC/1 du Conseil régional en date des 24 et 25 mai 2011 adoptant les 

orientations du projet de politique culturelle pour la Bretagne,

Vu les délibérations n° 5.5 du 6 février 2017 et n° 5.1 du 10 avril 2017 du Conseil Départemental 

des Côtes d'Armor ;
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Entre d’une part :

• la Ville de Guingamp représentée par Monsieur Philippe LE GOFF, Maire et signataire, 

agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal n° 45 en date du                    

25 avril 2014 ;

• le Département des Côtes d'Armor, représenté par Monsieur Alain CADEC, Président du 

Conseil départemental des Côtes d'Armor, et signataire, agissant en vertu des 

délibérations n°5.5 de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 6 

février 2017 et n° 5.1 du 10 avril 2017 ;

• L'Etat (Ministère de la Culture et de la Communication - Direction Régionale des Affaires 

Culturelles de Bretagne) représenté par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la 

région Bretagne, Préfet d'Ille-et-Vilaine ;

• la Région Bretagne, représentée par son Président, et signataire, agissant en vertu de la 

délibération n°17_0601_05  de la Commission permanente du Conseil régional de 

Bretagne en date du 10 juillet 2017 ; 

Ci-après désignés, “ les partenaires financeurs ” ou “ les collectivités publiques ”

ET d’autre part :

L'association GWINZEGAL représentée par ses Co-Présidents, Madame Marina CHASSAN et 

Monsieur Alain LE FLOHIC, association déclarée au Journal Officiel en date du 27 juillet 2002, 

ayant son siège social à Guingamp (22)  

N° SIRET : 451 049 290 00039 

CODE APE : 9499Z

Ci-après désignée “ le bénéficiaire ” ou “ l’association ”  

Il est convenu ce qui suit :
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Préambule

Le Centre d’Art et de Recherche GwinZegal se définit comme une plateforme de travail pour 

aborder les différentes facettes de la photographie telle qu’elle se crée, se produit, se diffuse, fait 

l’objet d’études, s’édite, se collectionne dans notre société contemporaine.

Le projet de ce Centre d’Art s’articule entre un territoire à dominante rurale, le Pays de Guingamp 

en Bretagne, et l'inscription dans un réseau en France et en Europe d'institutions poursuivant les 

mêmes objectifs.

Notre objet est de permettre la rencontre, l’échange, l’analyse, la confrontation entre la diversité 

des acteurs, des pratiques et des publics autour des multiples points de vue et usages liés à la 

photographie tout en prenant en compte son inscription dans le champ plus vaste de l’image.

Pour leur part : 

La Ville de Guingamp, dans le cadre de son projet culturel « au service du vivre ensemble » 

(confer délibération du 5 juillet 2011) s’engage depuis plusieurs années à développer sur son 

territoire une politique culturelle ambitieuse, qui s’appuie sur des équipements spécialisés, des 

équipes professionnelles et un tissu associatif dynamique.

Les six piliers de ce projet culturel sont : l’inscription de la culture au cœur de la cité, la médiation 

culturelle en direction notamment de la jeunesse, le soutien aux acteurs du territoire, le soutien à la 

création, le soutien à la culture bretonne, et enfin l’inscription dans la cité d’un lieu dédié à la 

photographie et aux arts visuels.

L’association GwinZegal constitue l’un des acteurs majeurs du territoire guingampais. La Ville 

souhaite s’engager aux côtés de GwinZegal et des autres partenaires départementaux et 

régionaux pour la création sur son territoire d’un centre régional dédié à la photographie. L’image 

dans toutes ses composantes est partie intégrante de notre environnement. La promotion de la 

photographie, l’éducation à l’image, la recherche sur les nouveaux supports de l’image sont des 

enjeux culturels forts que la Ville de Guingamp souhaite accompagner.

Aussi la ville de Guingamp soutient cette association afin qu’elle mette en œuvre son projet qui se 

décline par le soutien à la création avec l’accueil en résidence de photographes, la médiation, et la 

diffusion d’expositions.

Le Département des Côtes d'Armor, dans le cadre de sa politique culturelle, agit pour que 

l'ensemble des costarmoricains ait accès aux œuvres artistiques et à leur processus de création 

sur l'ensemble du territoire. A cette fin, il accompagne les acteurs culturels qui s'emploient à 

animer et provoquer ces rencontres afin de maintenir un aménagement culturel équilibré du 

territoire. 
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L'association GwinZegal est un de ces acteurs et constitue un lieu et une structure ressource en 

matière d'art photographique sur le territoire de Guingamp mais également à l'échelle du 

département et au-delà de la Région Bretagne et en Europe.

Aussi, le Département des Côtes-d'Armor soutient l'association GwinZegal, pour qu'elle puisse 

mettre en œuvre son projet artistique et culturel dans chacun de ses volets d'activités, qu'il 

s'agisse de la production et de sa participation à l'émergence artistique, de la diffusion et de la 

présence des artistes sur les territoires ou de la médiation photographique avec une attention 

particulière pour l’accueil ou l'organisation de résidences artistiques mais aussi, pour toutes les 

activités de médiation et de sensibilisation à la création et au geste artistique en direction du jeune 

public.

L'État - Le Ministère de la Culture et de la Communication – La Direction Régionale Culturelle de 

Bretagne, considère que le projet artistique et culturel de GwinZegal est cohérent avec sa politique 

de soutien à la création artistique. Il accorde une attention particulière aux actions d'éducation 

artistique et culturelle, priorité gouvernementale, ainsi que les initiatives impliquant le public dans 

toute sa diversité.

La Région Bretagne, dans le cadre de sa politique culturelle, s’est fixée pour objectifs de créer les 

conditions d’une présence artistique sur les territoires, de favoriser le développement des 

ressources au service des artistes et des porteurs de projets et de soutenir les pratiques 

artistiques et culturelles et leur transmission, la diversité culturelle et le patrimoine culturel 

immatériel. 

Dans ce cadre, elle soutient les structures de création et de diffusion qui valorisent la création 

artistique tout en menant un projet pérenne d’action culturelle et d’éducation artistique, qui 

favorisent la rencontre des artistes et des populations et qui accompagnent des artistes dans la 

réalisation de leurs projets. 

A ce titre, elle soutient le projet artistique et culturel de l’association GwinZegal avec un intérêt 

particulier pour l’accueil d’artistes en résidence sur le territoire du Pays de Guingamp et au-delà, 

l’organisation d’expositions et la mise en œuvre d’activités de médiation autour de la photographie 

contemporaine. 

Les conventions passées entre la Région et les acteurs culturels ne visent pas à la labellisation ou 

la reconnaissance d’un projet artistique et culturel, mais à l’accompagnement d’un acteur culturel 

dans une phase de transition, d’évolution de sa structuration ou de son projet artistique et culturel, 

afin de lui permettre de passer un cap ou une phase particulière de son développement. Au terme 

de ces conventions, dites « conventions de projet », et une fois les objectifs atteints en termes de 

structuration ou de conduite du projet, le bénéficiaire de ladite convention émargera au titre des 

soutiens annuels accordés dans le cadre de la mise en œuvre de la politique culturelle régionale. 

Par ailleurs, la Région Bretagne, soucieuse du respect de l'égalité entre les femmes et les 

hommes, sera particulièrement attentive à toute initiative permettant de contribuer à cette finalité : 
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organisation de journées thématiques, débats, conférences, expositions, projections, 

spectacles...Elle encourage également cette dimension dans la mise en œuvre du projet de la 

structure tant au niveau de sa gouvernance que dans ses actions : composition du conseil 

d'administration, de l'équipe salariée, choix programmatiques, etc... Les données statistiques 

attestant de cette démarche seront particulièrement appréciées. 

Article I - Objet de la convention  

Par la présente convention, l’association GWINZEGAL s'engage à réaliser le projet défini ci-

dessous, dont le contenu détaillé figure en annexe 1, et dont la direction est assurée par Solange 

REBOUL et Jérôme SOTHER.

Le projet associatif, artistique et culturel pour la période 2017-2019 se décline en cinq axes 

principaux :

• L’organisation de résidences d’artistes ; 

• La présentation d’exposition d’œuvres contemporaines et d’œuvres marquantes de 

l’histoire de la photographie ; 

• L’édition ; 

• La médiation à destination de tous les publics par l’organisation d’ateliers d’expression, 

visites commentées des expositions, rencontres avec les artistes et mise en œuvre de 

conférences animées par des historiens de la photographie ; 

• Le développement et l’animation d'un centre de documentation et de ressources. 

La présentation détaillée du projet artistique figure en annexe 1. 

Article II -  Durée et renouvellement  

La présente convention est conclue pour les exercices 2017, 2018 et 2019. Elle prend effet dès la 

date de sa signature et prendra fin le 31 décembre 2019. 

Au plus tard trois mois avant son expiration, les parties signataires devront se faire connaître 

mutuellement leurs intentions en ce qui concerne son arrêt ou son renouvellement.

Le renouvellement éventuel d’un conventionnement entre les partenaires pourra intervenir au vu 

du bilan et de l'évaluation mentionnés à l'article VIII.

Un comité de suivi réunissant l'ensemble des partenaires financiers de l'association est mis en 

place et se réunira au minimum une fois par an pendant toute la durée de la convention.

Article III - Engagements financiers et moyens  

Pour permettre la mise en œuvre du projet porté par l'association, les collectivités publiques 

signataires de la présente convention s'engagent à contribuer pour la période concernée à son 

financement par le biais de subventions, dans le respect de la règle de l'annualité budgétaire.
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Pour l'année 2017, les montants des subventions accordés par les collectivités sont les suivants :

- Ville de Guingamp :

 - une subvention de 7 500 € pour l'ensemble du projet artistique et culturel de   

 l'association GwinZegal

- Valorisation de la mise à disposition de locaux municipaux :�

• Espace François Mitterrand (forfait charges) : 27 semaines x 132 € = 3 564 € �

• Théâtre (forfait charges) : 3 jours x 121 € = 363 €�

• Mise à disposition de locaux exclusifs (studio + bureaux) : 145 m2 x 105 €/m2 = 

15 225 €�

- Conseil Départemental des Côtes d'Armor

 - une subvention de 29 000 € pour l'ensemble du projet artistique et culturel de   

 l'association GwinZegal

 - une subvention de 15 000 € correspondant à une aide à l'emploi.

- DRAC

 - une subvention de 45 000 € pour le projet artistique et culturel

- Région Bretagne

 - une subvention de 50 000 € pour la globalité du projet artistique et culturel de   

 l'association GwinZegal

Pour les années suivantes, un plan de financement prévisionnel est établi à titre indicatif en 

annexe n° 2 de la présente convention, le montant annuel des subventions étant déterminé pour 

chaque collectivité après le vote de son budget primitif et dans le respect de l’annualité budgétaire. 

Pour chaque exercice budgétaire, l’association GwinZegal adressera une demande de 

subvention aux collectivités publiques signataires de la présente convention. L’engagement des 

collectivités publiques est soumis aux délibérations des assemblées délibérantes, et pour l’Etat 

après le vote de chaque loi de finances et l’adoption des budgets opérationnels de programme par 

le comité de l’administration régionale. (Le montant de la subvention de l’État prend en compte la 

réserve de précaution votée par le Parlement dans le cadre des lois de finances. Pour 2017, elle 

s’élève à 8 %) 

Les budgets prévisionnels en annexe n’engagent pas les collectivités territoriales.

Article IV - Modalités d’exécution 

Des annexes à la présente convention précisent :

• le contenu détaillé du projet artistique et culturel visé à l'article I (annexe n°1) ;

• le plan de financement prévisionnel pluriannuel (annexe n°2);

• les modalités de versement spécifiques pour chaque collectivité publique (annexe n°3).
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Article V - Mention du soutien des partenaires financeurs 

L’association s'engage à faire mention de la participation des partenaires financeurs sur tous 

supports de communication et dans ses relations avec les tiers, relatifs aux activités définies par la 

présente convention et ses annexes.

Article VI - Obligations comptables et dispositions diverses 

L’association adoptera un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général et 

au guide comptable professionnel des entreprises du spectacle et tiendra une comptabilité 

rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives). 

L’association s’engage à fournir à chacun des partenaires financeurs, dans le mois suivant leur 

approbation par son assemblée générale, une copie de son bilan certifié conforme, le compte de 

résultat et les annexes de l'exercice comptable pour lequel la subvention a été accordée, le 

procès-verbal de l’assemblée générale ainsi qu’un bilan d’activité relatif à la mise en œuvre du 

projet financé lors de l’année écoulée.  

Le bilan, le compte de résultat et les annexes devront être établis conformément aux modèles 

prévus par l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la 

loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec leurs administrations. 

En tout état de cause, l’association s’engage à produire les documents comptables susvisés au 

plus tard dans les six mois suivant la fin de l’exercice budgétaire pour lesquelles les subventions 

des partenaires financiers ont été versées.

Conformément à l’article L.612-4 du Code de Commerce, si l’association a perçu dans l'année, de 

l'État ou de ses établissements publics ou des collectivités locales (toutes subventions et toutes 

collectivités confondues) un montant égal ou supérieur à 153 000 €, l’association nommera un 

commissaire aux comptes agréé, ainsi qu'un suppléant. Dans ce cas, elle transmettra dans le 

même délai que précédemment le rapport du commissaire aux comptes joint aux documents 

certifiés. 

L’association communiquera à chacun des partenaires financeurs, dans les trois mois suivant la 

notification de la présente convention, le nom et les coordonnées du responsable chargé de 

certifier les comptes.

L’association s’engage à remplir toutes ses obligations à l'égard des organismes fiscaux et sociaux 

et à respecter les dispositions législatives et réglementaires concernant son personnel.

L'association devra transmettre aux collectivités publiques les comptes-rendus de ses conseils 

d'administration et assemblées générales.

ARTICLE VII - Contrôle des collectivités publiques 

Le bénéficiaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les représentants des 

collectivités publiques de la réalisation de ses objectifs, notamment par l'accès à toute pièce 

justificative des dépenses et, tout autre document dont la production serait jugée utile.
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En cas de retard pris dans l'exécution du projet joint en annexe de la présente convention, 

l'association en informera également les collectivités publiques concernées.

Article VIII - Bilan d'exécution de la convention et évaluation 

L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels les collectivités ont 

apporté leur concours, sur le plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions 

définies d'un commun accord entre les partenaires financiers et l'association et précisées comme 

suit :

Un bilan d'exécution de la présente convention et de ses annexes sera effectué au plus tard 3 

mois avant son expiration entre les parties signataires. 

Ce bilan fera l'objet d'une évaluation portant sur les points suivants : 

• la mise en œuvre du projet artistique et culturel dans toutes ses dimensions (création, 

diffusion, action culturelle, résidences, partenariats…), 

• l’état des lieux des actions menées en partenariat avec les acteurs culturels, associatifs, 

sociaux ou éducatifs du territoire local et régional,

• les bilans financiers permettant d’apprécier la situation financière de l’association, la rigueur 

de la gestion et l’évolution des recettes propres,

• la structuration de l’emploi.

L'évaluation des actions et du projet peut se faire sur la base d’indicateurs à partir des critères 

suivants :

• débouchés des artistes suite à leur collaboration avec GwinZegal (expositions, résidences, 

conférences, workshops, commandes, intégration d'une galerie...)

• articles de presse

• sollicitations d'artistes, de citoyens

• partenariats développés

• fréquentation des expositions par des habitants du quartier et, plus globalement, par les 

publics venant de toute la Bretagne

• partenariats avec des associations ou équipements culturels�

• situation et rigueur de la gestion�

Ce bilan sera composé :

• de celui dressé par l'association GwinZegal en auto- évaluation ;

• de celui effectué par chaque collectivité et l'Etat;

Les parties signataires conviennent de confronter ces bilans lors d'une réunion dont la date sera 

déterminée par accord conjoint.
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Par ailleurs, l’association s’engage annuellement à adresser aux partenaires financeurs :  

avant le 30 novembre de chaque année :

• le budget prévisionnel de l’année suivante ;

• le programme d’activités de l’année suivante ;

avant le 30 juin de chaque année :

• le bilan général et détaillé de l’activité de l’année écoulée ;

• le bilan financier et le compte de résultat détaillés de l’année écoulée certifiés par le 

commissaire aux comptes ;

ARTICLE IX - Modifications, révisions et résiliation de la convention

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention et de ses 

annexes, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera 

les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 

cause les objectifs généraux définis à l'article 1.

En cas de non-exécution, de retard significatif et de modification substantielle sans l'accord écrit 

des partenaires financeurs des conditions d'exécution de la convention et de ses annexes par 

l'association, ces derniers peuvent suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 

versements, exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 

présente convention.

La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention par l’une des parties avec 

respect d’un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, notamment en 

cas de violation de l’une ou l’autre des dispositions des articles 1 et 5 et 8 de la présente 

convention par le bénéficiaire.  

Article X – Assurances

L'association exerce les activités mentionnées à l'article I ci-dessus sous sa responsabilité 

exclusive. Elle fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant survenir à 

l'occasion de l'exercice de son activité. L'association sera seule responsable vis à vis des tiers de 

tous les accidents, dégâts et dommages de quelque manière que ce soit.

Elle souscrira les assurances nécessaires afin de couvrir ces différents risques, pour lesquels la 

responsabilité de la collectivité ne pourra être retenue.

Article XI - Règlement des litiges. 

En cas de difficulté d'interprétation ou d'exécution de la présente convention, les parties 

conviennent de se rapprocher afin de parvenir à un accord.
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En cas de litiges sur l'application des dispositions de la présente convention, le Tribunal 

administratif de Rennes est seul compétent.

Par ailleurs, le bénéficiaire fait siens les éventuels litiges pouvant être générés par l'activité de 

l'association vis-à-vis de tiers. Le bénéficiaire s'engage à les régler par ses propres moyens sans 

que la responsabilité et/ou la contribution financière des collectivités publiques ne puissent être 

engagées ou sollicitées dans cette hypothèse.

Article XII – Exécution de la convention

Le Préfet de la Région Bretagne, Préfet d'Ille-et-Vilaine, le Président du Conseil régional de 

Bretagne, le Payeur régional de Bretagne, le Président du Conseil Départemental des Côtes 

d’Armor, le Payeur départemental des Côtes d’Armor, la Ville de Guingamp, le payeur municipal et 

le bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

convention. 

Fait à Rennes, le……………………………. en 6 exemplaires originaux.

Les Co-Présidents de l'Association GWINZEGAL

Marina CHASSAN

Alain LE FLOHIC

Le Maire de GUINGAMP

Philippe LE GOFF

Le Président du Conseil Départemental des 

Côtes d’Armor

  

Alain CADEC

Le Président du Conseil régional de Bretagne

  

Le Préfet de la Région Bretagne, 

Préfet d'Ille-et-Vilaine,

  

Christophe MIRMAND
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 ANNEXE 2

Orientations budgétaires prévisionnelles 

pour les années 2017-2018-2019

�

����

�
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ANNEXE 3

�

Modalités de versement spécifiques 

pour chaque collectivité publique

����

�

Le versement des subventions interviendra de la manière suivante :

Pour la Ville de Guingamp : 

Le montant de la subvention est déterminé chaque année, après le vote du Budget Primitif et vote 

en Conseil municipal au cours du 1er semestre.

Pour le Département des Côtes d'Armor : 

La subvention s'effectue annuellement, après examen du dossier de demande de subvention par 

la commission permanente du Conseil départemental. Une convention financière, établie entre le 

département et le bénéficiaire précisera les modalités de versement pour chaque exercice 

budgétaire. 

Pour l'Etat : 

La subvention est attribuée après le vote de chaque loi de finances et l’adoption des budgets 

opérationnels de programme par le comité de l’administration régionale.

Pour la Région Bretagne :

La Région s'engage à voter le montant de sa subvention à l'association GwinZegal chaque année 

dans le cadre de cette convention et dans le respect du vote du budget primitif. 

Une convention financière sera établie annuellement avec la structure pour fixer avec elle les 

modalités de versement de cette subvention. 
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ASSOCIATION "BOUFFOU THEATRE"

3, rue de la Paix

56700 HENNEBONT

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS

2017 - 2018 - 2019

 Ville d'HENNEBONT  

Région Bretagne

Ministère de la Culture

(Direction Régionale des Affaires Culturelles)
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Vu la Charte des missions de service public du 6 février 1998,

Vu le décret n° 2015-641 du 8 juin 2015 relatif à l’attribution des aides déconcentrées au spectacle 
vivant ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2015 relatif aux conditions d’attribution et aux modalités de 
présentation des demandes d’aides déconcentrées au spectacle vivant ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques. 

Vu la délibération n° 11-DC-DC/1 du Conseil régional en date des 24 et 25 mai 2011 adoptant les 
orientations du projet de politique culturelle pour la Bretagne ;

Entre d’une part : 

� la Ville d'HENNEBONT, représentée par son Maire, Monsieur André HARTEREAU, et 
signataire, agissant en vertu de la délibération n°             du Conseil municipal en date                        
du 28 septembre 2017 ;

� la Région Bretagne, représentée par son Président, et signataire, agissant en vertu de la 
délibération n° 17_0601_05�de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en 
date du 10 juillet 2017 ;

� l’Etat (Ministère de la Culture - Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne) 
représenté par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région Bretagne, Préfet                 
d'Ille-et-Vilaine ;

Ci-après désignés, “ les partenaires financeurs ” ou “ les collectivités publiques ”

ET d’autre part : 

L’association "Bouffou Théâtre", représentée par sa Présidente Hélène CHEDORGE,                                 
association déclarée au Journal Officiel en date du 10 octobre 1986, ayant son siège social              
3 rue de la Paix à HENNEBONT,  

N° de SIRET :  340-499-805-000-42 – Code APE  9001 Z 

Numéros des licences d'entrepreneur de spectacles :  1-1091859, 2-1091860 et 3-1091861 en 
date du 6 avril 2016 
Titulaire :  Hélène CHEDORGE 
 -:- 

Ci-après désigné “ le bénéficiaire ” ou “ l’association " 

Il est convenu ce qui suit : 
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Préambule

L’Association "Bouffou Théâtre" développe une action dans le domaine des Arts de la 
Marionnette. Elle a pour objectifs le développement des arts de la marionnette et arts associés, par 
le biais de ses propres créations et de son répertoire ainsi que par l’accompagnement et l’accueil 
en résidences de compagnies (Théâtre à la Coque). 

A cette fin, elle a convenu de porter un projet dont les caractéristiques sont décrites ci-dessous et 
sollicite pour sa mise en œuvre le soutien des collectivités publiques.

Pour sa part :

  

L'Etat, au titre de  la charte des missions de service public du 6 février 1998, du décret du               
8 juin 2015 relatif à l’attribution des aides déconcentrées au spectacle vivant et de l’arrêté du                   
22 décembre 2015 relatif aux conditions d’attribution et aux modalités de présentation des 
demandes d’aides déconcentrées au spectacle vivant, considérant le rayonnement national, la 
nature et la qualité des propositions artistiques réalisées par l'association "Bouffou Théâtre", après 
avis de la commission consultative d'experts pour l'aide aux compagnies dramatiques, convient de 
lui apporter un soutien en tant que compagnie conventionnée par l'Etat pour la période 2017-2019

La Région Bretagne s’est fixée pour objectifs dans le cadre de sa politique culturelle de :

- créer les conditions d’une présence artistique sur les territoires et encourager la 
participation des habitants à la vie culturelle,

- favoriser le développement de ressources au service des artistes,

- soutenir la diversité culturelle et les pratiques artistiques et culturelles des habitants.

Dans ce cadre, elle soutient les structures de création et de diffusion qui valorisent la création 
artistique tout en menant un projet pérenne d’action culturelle et d’éducation artistique, qui 
favorisent la rencontre des artistes et des populations et qui accompagnent des artistes dans la 
réalisation de leurs projets. L'enjeu de la rencontre avec les habitants constitue un axe central des 
projets soutenus par la Région. 

A ce titre, elle soutient le projet du Bouffou/Théâtre à la Coque, avec un intérêt particulier pour les 
axes suivants :

- l'accueil et l’accompagnement d'artistes du secteur de la marionnette en résidence et les 
apports en production pour la création artistique ;

- le développement de partenariats locaux et régionaux en matière de production, diffusion, 
action culturelle ; 

- l’action culturelle et le développement des publics. 

Par ailleurs, la Région Bretagne, soucieuse du respect de l'égalité entre les femmes et les 
hommes, sera particulièrement attentive à toute initiative permettant de contribuer à cette finalité : 
organisation de journées thématiques, débats, conférences, expositions, projections, 
spectacles...Elle encourage également cette dimension dans la mise en œuvre du projet de la 
structure tant au niveau de sa gouvernance que dans ses actions : composition du conseil 
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d'administration, de l'équipe salariée, choix programmatiques, etc... Les données statistiques 
attestant de cette démarche seront particulièrement appréciées. 

La Ville d’HENNEBONT au titre de sa politique culturelle, laquelle poursuit les objectifs            
suivants :

- soutenir la création et la présence artistique sur son territoire ; 

- favoriser la rencontre entre les artistes, les publics et la population ; 

- développer et conforter les partenariats avec les acteurs locaux ; 

- accompagner une offre de spectacle vivant avec une attention particulière pour le Théâtre 
d’objet et de marionnette. 

Dans ce cadre, le soutien de la Ville d’Hennebont au projet du Bouffou/Théâtre à la coque                  
s’élabore et s’évalue particulièrement sur les axes ci-après :

- l’inscription territoriale des projets du Bouffou/Théâtre à la coque ; 

- les actions culturelles et artistiques en direction des établissements scolaires de la 
commune, ainsi qu’en direction des structures et des populations issues du quartier 
prioritaire inscrit dans le dispositif de la Politique de la Ville ; 

- la complémentarité et les partenariats culturels et artistiques entre l’activité du 
Bouffou/Théâtre à la coque et la saison de spectacle vivant TRIO…S. 

Article I - Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de définir les modalités du soutien apporté par les financeurs 
au projet présenté par l'association tel que défini ci-dessous.

Par la présente convention, l'association "Bouffou Théâtre" s'engage à réaliser le projet dont le 
contenu détaillé figure en annexe 1, et dont la direction artistique est assurée par                                     
M. Serge BOULIER :

Bouffou Théâtre, compagnie professionnelle de marionnettes et de théâtre d’objets, dirigée par                    
Serge BOULIER depuis 1986, développe une action dans le domaine des Arts de la Marionnette. 
Elle a pour objectif le développement des arts de la marionnette et arts associés, par le biais de 
ses propres créations et de son répertoire ainsi que par l’accompagnement et l’accueil en 
résidence de compagnies.

Le Théâtre à la Coque est le lieu de recherche et de création de la compagnie Bouffou Théâtre. Il 
est né d’un engagement : s’investir dans la ville, pour y développer un projet artistique et culturel. 
C’est un lieu ouvert aux autres compagnies et aux publics. Un lieu de formation, de ressources et 
de diffusion.

Comme pour toute compagnie conventionnée par le Ministère de la Culture et de la 
Communication pendant la durée de la convention, l'association "Bouffou Théâtre » 
s’engage également à :

- la tenue d'un projet caractérisé par une ligne artistique claire, qu'elle s'inscrive dans la 
poursuite d'une recherche esthétique ou bien dans la durée d'une opération précise ; 

- un rapport au public construit que ce soit à travers une démarche d'implantation, de 
résidence ou d'association avec une ou plusieurs institutions ; 

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 37 / 88

Envoyé en préfecture le 11/07/2017

Reçu en préfecture le 11/07/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170710-17_0601_05-DE

2588



5 / 27 

- à situer son action dans le cadre éthique et professionnel défini par la Charte des missions 
de service public pour le spectacle vivant ; 

- réaliser au minimum  2 créations nouvelles ou 1 création et 1 reprise et 90 représentations 
sur la période de conventionnement ; 

- à maintenir à un niveau de 30 % la part du budget correspondant à l'autofinancement de 
ses activités (recettes de spectacles, apports de coproducteurs, produits annexes...) ; 

- être titulaire d'une licence d'entrepreneur de spectacles en cours de validité. 

Article II -  Durée et renouvellement  

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans sur les exercices 2017 - 2018 et 
2019. Elle prend effet dès la date de sa signature et arrivera à échéance le 31 décembre 2019.

Elle est conclue à la condition expresse que M. Serge BOULIER en assure la direction artistique 
pendant cette période.

Au plus tard 3 mois avant la fin de l'exercice 2019, les parties signataires devront se faire connaître 
mutuellement leurs intentions en ce qui concerne son arrêt ou son renouvellement.

Le renouvellement éventuel d’un conventionnement entre les partenaires interviendra au vu du 
bilan et de l'évaluation mentionnés à l'article VIII.

Article III - Engagements financiers et moyens  

Pour permettre la mise en œuvre du projet porté par l'association, les collectivités publiques 
signataires de la présente convention s'engagent à contribuer pour la période concernée à son 
financement par le biais de subventions, dans le respect de la règle de l'annualité budgétaire.

Pour l'année 2017, le montant de la subvention de fonctionnement est le suivant :

− Etat    

     . pour l'activité de création et de diffusion  : 50 000 € 

     . pour le fonctionnement du lieu de résidence Théâtre à la Coque : 55 000 € 

− Région Bretagne :  :  70 000 €, dont

      . 50 000 € au titre de l'activité de création, diffusion de la compagnie

       .20 000 € au titre du lieu de résidence Théâtre à la Coque :

− Ville d’HENNEBONT

       au titre du lieu de résidence Théâtre à la Coque :           20 000€        

  

Pour les années suivantes, un plan de financement prévisionnel est établi à titre indicatif en 
annexe 2 de la présente convention. Le montant annuel des subventions est déterminé, pour les 
collectivités après le vote des budgets primitifs et pour l’Etat après le vote de chaque loi de 
finances et l’adoption des budgets opérationnels de programme par le préfet de la région Bretagne 
après consultation du comité de l’administration régionale.  

Les budgets prévisionnels figurant en annexe n'engagent donc pas les collectivités territoriales et 
l'Etat. 
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Pour chaque exercice budgétaire, l’association "Bouffou Théâtre" adressera une demande de 
subvention à l'Etat et aux collectivités publiques signataires de la présente convention. 
L’engagement des collectivités publiques est soumis aux délibérations des assemblées. 

Article IV - Modalités d’exécution 

Des annexes à la présente convention précisent :

- le contenu détaillé du projet visé à l'article I (annexes 1 et 2) ; 

- les plans de financement prévisionnels pluriannuels  (annexes 3 et 4) ; 

- les modalités de versement spécifiques pour l'Etat (annexe 5).  

Article V - Mention du soutien des partenaires financeurs 

L’association s'engage à faire mention de la participation des partenaires financeurs sur tous 
supports de communication et dans ses relations avec les tiers, relatifs aux activités définies par la 
présente convention et ses annexes. 

Article VI - Obligations comptables et dispositions diverses 

L’association adoptera un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général et 
au guide comptable professionnel des entreprises du spectacle et tiendra une comptabilité 
rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives). 

L’association s’engage à fournir aux partenaires financeurs, dans le mois suivant leur approbation 
par son assemblée générale, une copie de son bilan certifié conforme, le compte de résultat et les 
annexes, de l'exercice comptable pour lequel la subvention a été accordée, ainsi que tous les 
documents utiles faisant connaître les résultats de son activité (notamment le récapitulatif annuel 
DADS). Pour la dernière année d'exécution de la convention, l'association aura jusqu'au 31 juillet 
2020 pour produire les pièces comptables de l'année 2018. Le bilan, le compte de résultat et les 
annexes devront être établis conformément aux modèles prévus par l’arrêté du 11 octobre 2006 
relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec leurs administrations. En tout état de cause, l’association 
s’engage à produire les documents comptables susvisés au plus tard dans les six mois suivant la 
fin de l’exercice budgétaire pour lesquelles les subventions des partenaires financiers ont été 
versées.

Conformément à l’article L.612-4 du Code de Commerce, si l’association a perçu dans l'année, de 
l'État ou de ses établissements publics ou des collectivités locales (toutes subventions et toutes 
collectivités confondues) un montant égal ou supérieur à 153 000 €, l’association nommera un 
commissaire aux comptes agréé, ainsi qu'un suppléant. Dans ce cas, elle transmettra dans le 
même délai que précédemment le rapport du commissaire aux comptes joint aux documents 
certifiés.

L’association communiquera à chacun des partenaires financeurs, dans les trois mois suivant la 
signature de la présente convention, le nom et les coordonnées du responsable chargé de certifier 
les comptes.

L’association s’engage à remplir toutes ses obligations à l'égard des organismes fiscaux et sociaux 
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et à respecter les dispositions législatives et réglementaires concernant son personnel.

L'association devra transmettre aux partenaires financeurs, les comptes-rendus de ses conseils 
d'administration et assemblées générales.

Article VII - Contrôle des collectivités publiques 

Le bénéficiaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les représentants des 
collectivités publiques de la réalisation de ses objectifs, notamment par l'accès à toute pièce 
justificative des dépenses et, tout autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard pris dans l'exécution de la présente convention et du projet joint en annexe de la 
présente convention, l'association en informera également les collectivités publiques concernées.

Article VIII - Bilan d'exécution de la convention et évaluation 

L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels les collectivités ont 
apporté leur concours, sur le plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions 
définies d'un commun accord entre les partenaires financiers et l'association et précisées comme 
suit :

Un bilan d’exécution triennal sera effectué entre les parties signataires lors d’une réunion qui se 
tiendra au plus tard 2 mois avant l’expiration de la présente convention. Le bilan présentera une 
synthèse des bilans d’activité annuels et apportera notamment des précisions sur les conditions de 
réalisation des objectifs visés pour toute la durée de la convention. 

Ce bilan fera l'objet d'une évaluation, par les partenaires, portant sur les points suivants : 

-      En ce qui concerne le Ministère de la Culture – DRAC de Bretagne :

. la qualité du travail artistique et culturel,

. la caractéristique du répertoire,

. le volume de l'activité,

. le développement de l'audience et des partenariats,

. la situation et la rigueur de la gestion, 

. la politique de l'emploi artistique et technique.

-     En ce qui concerne la Région :
. un état des lieux des projets des jeunes metteurs en scène accompagnés

 . un récapitulatif des suites de parcours dans les réseaux professionnels des jeunes metteurs 
en scène accueillis au Théâtre à la coque.

-     En ce qui concerne la Ville d’Hennebont :
. un bilan d’activités faisant état des actions culturelles et artistiques menées.

 . un état des projets de création soutenus.
 . la qualité du partenariat culturel et artistique avec la saison de spectacle vivant TRIO…S.
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Il sera composé également d'un bilan d'auto-évaluation rédigé par l'Association "Bouffou Théâtre".

Pour l'Etat, le principe d'une nouvelle convention sera soumis à l'avis de la Commission 
consultative pour le théâtre et les spectacles nommée auprès du Préfet de la Région de Bretagne, 
Préfet d'Ille-et-Vilaine.

Par ailleurs, l’association s’engage annuellement à adresser aux partenaires financeurs :  

avant le 30 novembre de chaque année :

- le budget prévisionnel de l’année suivante ;

- le programme d’activités de l’année suivante ;

avant le 30 juin de chaque année :

- le bilan général et détaillé de l’activité de l’année écoulée ;

les bilan financier et compte de résultat détaillés de l’année écoulée certifiés par le 
commissaire aux comptes.

Article IX - Modifications, révisions et résiliation de la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention et de ses 
annexes, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les objectifs généraux définis à l'article I.

En cas de non-exécution, de retard significatif et de modification substantielle sans l'accord écrit 
des partenaires financeurs des conditions d'exécution de la convention et de ses annexes par 
l'association, ces derniers peuvent suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention.

La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention financière par l’une des 
parties avec respect d’un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
notamment en cas de violation de l’une ou l’autre des dispositions des articles I, VI et VIII de la 
présente convention par le bénéficiaire.  

Article X - Règlement des litiges 

En cas de litiges sur l'application des dispositions de la présente convention, le Tribunal 
administratif de Rennes est seul compétent.
Par ailleurs, le bénéficiaire fait siens les éventuels litiges pouvant être générés par l'activité de 
l'association vis-à-vis de tiers. Le bénéficiaire s'engage à les régler par ses propres moyens sans 
que la responsabilité et/ou la contribution financière des collectivités publiques ne puisse être 
engagée ou sollicitée dans cette hypothèse.
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Article XI – Exécution de la convention 

Le Préfet de la Région Bretagne, Préfet d'Ille-et-Vilaine, le Trésorier payeur général, le Président 
du Conseil régional de Bretagne, le Payeur régional de Bretagne, le Maire d’HENNEBONT, le 
payeur municipal d’HENNEBONT et le bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente convention. 

Fait à HENNEBONT, le……………………………. en 6 exemplaires originaux

La Présidente de l'association                            
"Bouffou Théâtre " 

Madame Hélène CHEDORGE

Le Directeur artistique                                                   

Monsieur Serge BOULIER

Le Maire d’HENNEBONT

Monsieur André HARTEREAU

Le Président du Conseil régional de Bretagne 

Le Préfet de la région Bretagne, 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

Monsieur Christophe MIRMAND
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ANNEXE 1

Projet artistique et culturel

de l’Association Bouffou Théâtre

rédigé par l’Association Bouffou Théâtre

2017 - 2018 - 2019

____
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LES PROJETS DE CREATION :

�

Entre 2017 et 2019 Bouffou Théâtre créera 2 spectacles et 1 reprise :

�

« DU VENT DANS LA TETE »
Création pour jeune public dès 3 ans

NOTE D’INTENTION

C’est l’envie de partager avec des enfants et leurs accompagnateurs une promenade 
philosophique.

C’est l’envie de rassembler quelques auteurs avec leurs verbes délicieux.

C’est l’envie d’expliquer le monde par l’absurde.

C’est l’envie de créer des images comme des accumulations d’Arman. Parce ce que Arman il 
faisait la « collec » de plein de trucs.

C’est croire que l’on peut saisir quelque chose alors qu’il nous échappe.

C’est se demander encore comment on fait pour mettre le dentifrice dans les tubes et comment on 
fait les barres rouges et blanches.

C’est désirer mettre des points sur les « i » du mot rire.

C’est croire qu’on peut en fixant très fort la trotteuse de l’horloge de la cuisine qu’elle va s’arrêter et 
même que ça marche.

C’est jouer avec une guitare sans corde comme ça on écoute la musique qu’on a envie d’entendre. 
Même avec ceux qui connaissent la musique.

C’est croire que la terre est une grosse pelote de cheveux verts et que c’est pour ça que l’herbe 
pousse tout le temps.

C’est croire que les jardiniers sont les coiffeurs de la terre.

J’ai imaginé pour raconter cette promenade un compagnon un voyage. Une marionnette avec une 
grosse tête pleine de trous et un gros nez rouge. Peut-être pour qu’il s’y échappe un peu de vent 
et de lumière avec le sourire.

Serge BOULIER

�

�

�

�
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« MANGE »
De François CHAFFIN

Mise en scène Serge Boulier

Création pour les publics jeunes à partir de 7 ans.

�

NOTE D’INTENTION :

A sa naissance, Mange! Temoigne pour le monde qui la regarde naître d’un appétit insurmontable.

Métaphore de son insatiable curiosité, elle part à sa découverte, aussi véloce que le désir, plus 
nue qu’une vérité.

Sans rien préjuger du bien ou du mal, voilà Mange! Dévorant l’existence à pleine bouchées, 
bousculant les obstacles sur son chemin, grandissant au fil de son vaste festin, ne s’épargnant ni 
nausées ni déconvenues, pas plus que joies ni enthousiasmes.

������ ��	���
���� ������ ���� �	��	������		����������������� ��� ������� ������ ���� ��	�����	��������

singulier de la vie et trouvera en son cœur assez d’étoiles pour s’en aller vers demain…

�

�

�

Reprise : “Le Manteau” 
d’après Gogol

Adaptation et Mise en scène Serge Boulier

Spectacle tout public

�

NOTE D’INTENTION :

Le copiste Akaki Akakievitch est un misérable fonctionnaire. Il appartient à ce prolétariat de la 
bureaucratie qui entrera dans les stéréotypes de la littérature russe sous l’appellation de 
« l’homme de petite envergure ». Son crime sera d’avoir désiré : lui, si timoré qui bredouille devant 
n’importe quelle idée à exprimer, s’éveille devant l’idée d’un manteau neuf. Mais il sera puni, 
écrasé après ce modeste embrasement du désir.

Ce texte a déjà été créé en 2006 avec 4 comédiens manipulateurs

Aujourd’hui, je souhaite reprendre ce texte pour une nouvelle création. Un spectacle pour un 
homme seul et un musicien-accessoiriste autour d’un bureau ridiculement petit et des 
marionnettes de papier. L’ensemble sur un modeste plateau car la marionnette est un théâtre 
autrement et je crois à l’émotion que procure la fragilité de petites marionnettes. Il n’y a pas que 
les grands plateaux pour faire respirer le théâtre de marionnettes.

�

�
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LE REPERTOIRE ET LES TOURNEES :

�
La notion de répertoire est très importante pour Bouffou théâtre. Ainsi, en plus des créations, nous 
tournons toujours 6 spectacles de la compagnie :

Bynocchio de Mergerac, La Mer en Pointillés, Mauvaise Herbe, Kitch Club, Toi du monde 
et Comic strip

Traitant des thèmes de l’exclusion, du handicap, des difficultés de l’enfance, des rêves a atteindre,  
les spectacles de Serge Boulier créent sur scène un espace poétique dans lequel petits et grands 
se retrouvent. Ces spectacles s’adressent autant aux enfants qu’aux adultes qui les accompagnent 
et vice et versa
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ANNEXE 2

Projet artistique et culturel

du Théâtre à la Coque

rédigé par le Théâtre à la Coque

2017 - 2018 - 2019

____
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Depuis sa création, le projet du Théâtre à la Coque se développe sur 
différents points :�

Un Pôle comme outil de transmission au service des artistes débutants.�

Notre expérience nous a appris qu’il était important pour un jeune artiste d’être épaulé par une 
structure expérimentée non seulement administrativement mais aussi artistiquement. L’expérience 
artistique d’un référent permet d’enrichir, voir de rassurer l’acte artistique du débutant. Il y a une 
transmission de savoirs qui favorise l’émergence artistique. Cela se fait sur la durée car 
transmettre n’est pas donner une recette mais permettre de s’épanouir durablement dans l’acte 
artistique. Un accompagnement artistique se fait donc dans un temps élastique. C’est, à notre avis, 
ce qui donne les résultats les plus positifs. �

Ainsi nous avons pu voir naître  au sein de notre lieu et compagnie, des artistes tels que :                  
Julien Mélano, Denis Athimon ou Cédric Hingouët qui ont aujourd’hui des parcours singuliers et 
indépendants dans le paysage marionnettique de notre région. D’autres sont encore en devenir, 
tels : Frédéric Bargy, Raoul Pourcelle, Pierre Tual, Yoann Pencolé, Valentin Pasgrimaud,               
Séverine Coulon, Antonin Lebrun, etc. Tous, qu’ils soient issus de l’Ecole Nationale Supérieure des 
Arts de la Marionnette ou autre, sont passés par l’accompagnement du Théâtre à la Coque et ont 
été formés à l’école de la vie artistique par son directeur Serge Boulier. Tous volent aujourd’hui de 
leurs propres ailes et vivent de leur métier.�

Un pôle est le creuset, l’incubateur des artistes de demain.�

Un Pôle qui s’inscrit dans un réseau�

- Un réseau pour exporter des œuvres�

Depuis trente ans les créations de Serge Boulier ont été présentées en France et à l’international 
avec succès. Aujourd’hui, nous faisons bénéficier de ce réseau l’ensemble de nos jeunes artistes, 
ce qui permet de faire circuler des œuvres « fraîches », de les faire rebondir vers d’autres 
partenaires et aussi de trouver des coproducteurs pour nos jeunes artistes.�

- Un réseau pour importer des œuvres�

Il y a un foisonnement important de spectacles de marionnettes de qualité qu’il nous semble 
important de montrer sur notre territoire. Avisés partageurs, nous nouons avec des partenaires 
locaux d’étroites relations pour qu’une partie de leur programmation intègre des œuvres 
marionnettiques et qu’ils fassent découvrir à leurs publics la richesse théâtrale de la marionnette.�

Ainsi nous travaillons sur notre territoire avec Trio…s et la mise en place du Parcours 
Marionnettique, avec le centre culturel Athéna à Auray lors de son festival Méliscènes, avec                
Très Tôt Théâtre à Quimper, et nous allons travailler avec le Théâtre de Lorient et sa nouvelle 
direction.�

Tous ces partenariats locaux pour permettre de faire vivre le théâtre de marionnettes sur des 
plateaux plus importants que celui du Théâtre à la Coque. Un territoire se compose de scènes 
multiples et complémentaires et il est indispensable de continuer ce travail de concertation pour 
sensibiliser les scènes locales à ouvrir leurs lieux aux formes marionnettiques ambitieuses, 
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notamment pour les spectacles tout public (par opposition au jeune public).�

�

Un Pôle au service de la recherche�

Un laboratoire au sens strict du terme est un lieu de recherche équipé pour faire des expériences. 
Un lieu de recherche et d’innovation : une possibilité donnée aux artistes marionnettistes de se 
confronter à d’autres arts ou savoir-faire pour approfondir leur recherche et stimuler leur créativité.�

Le théâtre de marionnettes est de plus en plus  à la croisée des formes « hybrides ».�

Il est indispensable de favoriser cette richesse narrative au Paysage théâtral. L’art de la 
marionnette est un art du bricolage, qu’il se fasse avec des clous et des vis ou avec des images 
numériques. �

La poétique de l’écriture marionnettique ne se construit pas qu’avec un stylo et une feuille de 
papier au coin du feu. Expérimenter le plateau avec des trucs et des machins en deux ou trois 
dimensions est indispensable. Donc permettre cela c’est donner de l’espace et du temps, ce qui 
n’existe que très peu dans le paysage artistique actuel basé sur l’obligation de résultat.�

Un pôle des arts de la marionnette doit répondre à ce besoin, il doit être un lieu de pollinisation 
permettant l’irruption de l’inattendu.�

Nous avons déjà un théâtre doté d’un atelier. Nous louons un deuxième atelier (300 m2) sur lequel 
nous réfléchissons pour répondre à ce besoin « d’expérimentation physique ».�

�

Un Pôle pour la formation aux techniques de la marionnette�

Apprendre à construire et à manipuler n’est pas inné. Cela s’acquiert comme un funambule 
apprend à marcher sur son fil.�

Nous avons dans notre réseau des marionnettistes, des constructeurs et des techniciens de la 
manipulation désireux de transmettre leurs savoirs et en face une demande forte d’artistes qui 
souhaitent se perfectionner.�

Un pôle doit permettre de répondre à ce besoin de formation continue par l’organisation de stages 
professionnels ciblés en fonction des besoins.�

La création est le cœur vivant de toute dynamique d’accompagnement. Il est essentiel de 
considérer la globalité de ce travail qui relie création, recherche, formation et accompagnement.�

Souvent nous avons été les premiers à croire aux projets des artistes que nous avons 
accompagné. Et tous nous ont dit que cela avait été le déclencheur pour y associer d’autres 
partenaires.�

Le Théâtre à la Coque place « l’humain » au centre de ses projets. C’est du cas par cas et nous 
nous efforçons à faire du sur-mesure pour chacun. C’est cette attention qui fait que nous sommes 
de plus en plus sollicités et c’est avec cette philosophie de travail que toute notre petite équipe voit 
avec satisfaction un ou une artiste émerger de la grande mare des productions théâtrales. L’artiste 
accueilli trouve au Théâtre à la Coque un référent qui entend ses doutes, le guide sans se 
substituer à lui et continue de l’accompagner sur son terrain, de le conseiller en cas de besoin, 
bien après l’accueil d’un projet en résidence.�

Mais soyons clairs : des fois ça rate. Alors toujours on s’efforce d’analyser le pourquoi. Et on 
recommence. Parce que l’on sait pertinemment que l’on ne perce jamais le mystère de la réussite 
artistique. Notre ambition est d’être « aux côtés de » et non pas « à côté de » pour faire en sorte 
que l’aventure artistique soit le cœur d’un projet.�

L’association souhaite durant la durée de cette convention structurer l'action du Théâtre à la Coque 
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dans le but de solliciter auprès du Ministère de la culture un label et/ou un conventionnement 
autour des arts de la marionnette�

Parce que nous savons qu’une compagnie doit laisser place à d’autres jeunes compagnies, mais 
que notre lieu, le Théâtre à la Coque est un lieu indispensable à la vie marionnettique de notre 
région.�

Il est donc important de réfléchir dès à présent à le pérenniser.�
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Entre 2017 et 2019, et dans ce cadre, les actions du Théâtre à la Coque 
seront les suivantes :�

L’accompagnement des artistes�

En tant que “Lieu compagnonnage marionnette” Le Théâtre à la Coque poursuivra la mission de 
compagnonnage qui lui a été confiée par le ministère de Culture en maintenant                         
4 accompagnements par année civile et en étant attentif aux demandes portées par les anciens 
élèves de L’école Nationale Supérieure des Arts de la Marionnette.

Le Théâtre à la Coque poursuivra également les résidences de recherche en favorisant l’accueil 
de compagnies de la Région Bretagne.

Nous continuerons aussi notre soutien a la diffusion en proposant entre 15 à 20 représentations 
dans notre théâtre à destination du tout public et jeune public. L’envie est également d’ici quelques 
années de développer les spectacles en décentralisation : s’équiper d’un petit gradin et de moyens 
techniques et proposer aux communes notamment rurales du Département (et de la Région, en 
lien par exemple avec Très Tôt Théâtre) des spectacles « tout terrain ».

La production déléguée, expérimentée en 2015-2016 avec le projet de Séverine Coulon est à 
repenser et développer. Réfléchir sur le rôle du producteur, sur les obligations liant l’artiste et le 
producteur, sur les moyens à mettre en œuvre pour mutualiser les moyens humains, financiers et 
logistiques.

La mise en réseau est également un point indispensable de l’accompagnement. Sur le 
Département il se fait d’ores et déjà avec le festival Méliscènes à Auray, Mill Tamm à Pontivy ou 
encore Festi Mômes à Questembert, mais nous souhaitons le développer pour créer des 
passerelles avec le Théâtre de Lorient par exemple. Au niveau régional et national les ponts avec 
les structures (de création et de diffusion) marionnettes se font déjà. 

A l’heure du renfermement et de l’exclusion il est également indispensable de se tourner vers 
l’Europe. Lors de « En avril fais ce qu’il te plaît », festival que nous avions organisé en 2004 et 
2005, nous avions invité les programmateurs d’un festival portugais qui par la suite a accueilli 
certains artistes à Lisbonne. Nous devons développer ces réseaux informels avec les festivals de 
marionnette européens pour que les artistes et leurs œuvres continuent à voyager.

�

�

La rencontre avec les publics 

Parce que notre art ne se conçoit que dans le partage et l’échange avec les publics nous 
maintiendrons nos chantiers ouverts et nous poursuivrons et amplifierons nos actions 
culturelles en direction des écoles basées sur notre territoire et plus particulièrement sur la ville 
d’Hennebont

�

�

�
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Les partenariats avec le territoire et ailleurs:

1- La collaboration avec TRIO…S

la Co-organisation du Festival Les Salles Mômes avec la participation à l’élaboration de la 
programmation et l’accueil de spectacles au Théâtre à la Coque.

Le maintien d’un parcours marionnettique au sein de la saison culturelle TRIO….S qui investit 
les trois lieux du territoire (Théâtre à la Coque, CSC Jean Ferrat, Théâtre du Blavet).

Une plaquette commune de programmation entre le Centre culturel Jean Ferrat, Théâtre du Blavet, 
Théâtre à la Coque.

2- Avec notre réseau national :

Bouffou théâtre travaille avec les réseaux Lieux Compagnonnage Marionnette et les Scènes 
marionnettes pour défendre la place de la marionnette sur le terrain des politiques culturelles.

Nous continuerons le travail engagé avec les lieux compagnonnage marionnette et les scènes 
marionnettes (CDN, Scènes Nationales, Scènes conventionnées, Festivals) pour que les arts de la 
marionnette et les artistes qui font vivre cette singularité théâtrale puisse étendre encore leur 
champ d’action et soient dotés de moyens adaptés, notamment pour permettre de mieux 
accompagner les jeunes marionnettistes.

Coopérative de production

Nous continuerons de participer à l’étude action lancée en 2015 par le Tas de Sable Ches Panses 
Vertes et pilotée par OPALE sur la mise en place d’une “coopérative oeuvrière de production” 
associant des artistes, des lieux compagnonnage, des lieux d’accompagnement, des structures de 
formation et des tutelles.
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�

�

ANNEXE 3

Plan de financement prévisionnel pluriannuel 2017 – 2018 – 2019

pour la mise en œuvre du projet artistique et culturel

de l’Association Bouffou Théâtre

proposé par l'Association Bouffou Théâtre

___
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CHARGES 2017 compagnie 2018 compagnie 2019 compagnie 
60 achats

carburant
fourn. entretien et petit equip.
fournitures administratives
décors, costumes et accessoires

61 charges externes
locations immobilières
locations mobilières                    500,00 €                    500,00 €                    500,00 € 
entretien et réparations
primes d'assurance
documentation                    200,00 €                    300,00 €                    500,00 € 

62 autres charges externes

honoraires 
honoraires artistiques
annonces et insertions
voyages et déplacements
hébergement et restauration
affranchissement et télécom.
services bancaires                    200,00 €                    250,00 €                    250,00 € 
divers                    450,00 €                    500,00 €                    500,00 € 

63 Impôts et taxes
formation professionnelle
taxe d'apprentissage                    800,00 €                    700,00 €                    600,00 € 
taxes foncières

64 salaires et traitements
salaires permanents
salaires intermittents
charges sociales

65 ch. diverses de gestion courante                    500,00 €                    600,00 €                    600,00 € 
ch. diverses de gestion courante                    500,00 €                    600,00 €                    600,00 € 

66 charges financières                    100,00 €                    100,00 €                    100,00 € 

67 charges exceptionnelles                    100,00 €                    100,00 €                    100,00 € 

TOTAL DES CHARGES

 30 000,00 €  5 000,00 €  22 000,00 € 
 3 000,00 €  3 000,00 €  3 000,00 € 
 1 000,00 €  1 000,00 €  1 000,00 € 
 1 000,00 €  1 000,00 €  1 000,00 € 

 25 000,00 €  17 000,00 € 

 15 300,00 €  15 400,00 €  15 600,00 € 
 8 700,00 €  8 700,00 €  8 700,00 € 

 4 000,00 €  4 000,00 €  4 000,00 € 
 1 900,00 €  1 900,00 €  1 900,00 € 

 35 400,00 €  42 000,00 €  36 000,00 € 

 5 500,00 €  6 000,00 €  6 000,00 € 
 2 000,00 €  3 000,00 €  2 000,00 € 
 2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 € 
 6 000,00 €  6 000,00 €  6 000,00 € 

 15 000,00 €  20 000,00 €  15 000,00 € 
 4 250,00 €  4 250,00 €  4 250,00 € 

 2 600,00 €  2 400,00 €  2 100,00 € 
 1 800,00 €  1 700,00 €  1 500,00 € 

 157 000,00 €  152 500,00 €  131 000,00 € 
 58 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 € 
 50 000,00 €  50 000,00 €  40 000,00 € 
 49 000,00 €  52 500,00 €  41 000,00 € 

 241 000,00 €  218 100,00 €  207 500,00 € 
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PRODUITS 2017 compagnie 2018 compagnie 2019 compagnie 
70 Ventes 

Ventes de spectacles
défraiements
transports

74 Subventions d'exploitation
Ville d'Hennebont
Département du Morbihan Compagnie
DRAC Conventionnement
Conseil Régional Compagnie

75 Prod. Divers de gestion courante                  100,00 € 
Prod. Divers de gestion courante                  100,00 €                  100,00 €                  100,00 € 
coproductions

76 produits financiers

77 produits exceptionnels
78 reprises

79 Transferts de charges

Financement Théâtre à la Coque

TOTAL DES PRODUITS

 210 000,00 €  190 000,00 €  190 000,00 € 
 180 000,00 €  160 000,00 €  160 000,00 € 
 15 000,00 €  15 000,00 €  15 000,00 € 
 15 000,00 €  15 000,00 €  15 000,00 € 

 140 000,00 €  130 000,00 €  80 000,00 € 

 40 000,00 €  40 000,00 € 
 50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 € 
 50 000,00 €  40 000,00 €  30 000,00 € 

 6 100,00 €  10 100,00 € 

 6 000,00 €  10 000,00 € 

 5 300,00 €  5 400,00 €  5 400,00 € 

-120 400,00 € -107 400,00 € -78 000,00 € 

 241 000,00 €  218 100,00 €  207 500,00 € 
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ANNEXE 4

Plan de financement prévisionnel pluriannuel 2017 – 2018 – 2019

pour la mise en œuvre du projet artistique et culturelle

du Théâtre à la Coque

proposé par le Théâtre à la Coque

___
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CHARGES 2017 Théâtre à la Coque 2018 Théâtre à la Coque 2019 Théâtre à la Coque
60 achats

achats de spectacles
fluides
carburant
fourn. entretien et petit equip.
fournitures administratives
décors, costumes et accessoires

61 charges externes
locations immobilières
locations mobilières                                 500,00 €                                 500,00 €                                 500,00 € 
entretien et réparations
primes d'assurance
documentation                                 800,00 € 

62 autres charges externes
personnel intérimaire
honoraires 
honoraires artistiques
annonces et insertions
voyages et déplacements
hébergement et restauration
réceptions
affranchissement et télécom.
services bancaires                                 200,00 €                                 250,00 €                                 250,00 € 
divers                                 450,00 €                                 500,00 €                                 500,00 € 

63 Impôts et taxes
formation professionnelle
taxe d'apprentissage                                 900,00 € 
taxes foncières

64 salaires et traitements
salaires permanents
salaires intermittents
charges sociales

65 ch. diverses de gestion courante
droits d'auteur
ch. diverses de gestion courante

66 charges financières

67 charges exceptionnelles

68 amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES

 15 000,00 €  24 500,00 €  21 500,00 € 
 5 000,00 €  9 000,00 €  9 000,00 € 
 5 000,00 €  6 000,00 €  6 000,00 € 
 2 000,00 €  3 000,00 €  3 000,00 € 
 1 000,00 €  1 500,00 €  1 500,00 € 
 2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 € 

 3 000,00 € 

 15 500,00 €  17 800,00 €  17 800,00 € 
 8 300,00 €  9 300,00 €  9 300,00 € 

 4 000,00 €  5 000,00 €  5 000,00 € 
 1 900,00 €  2 000,00 €  2 000,00 € 

 1 000,00 €  1 000,00 € 

 34 900,00 €  37 500,00 €  37 500,00 € 
 2 500,00 €  2 500,00 €  2 500,00 € 
 5 500,00 €  6 000,00 €  6 000,00 € 
 4 000,00 €  5 000,00 €  5 000,00 € 
 6 000,00 €  6 000,00 €  6 000,00 € 
 4 000,00 €  4 000,00 €  4 000,00 € 
 5 000,00 €  5 000,00 €  5 000,00 € 
 3 000,00 €  4 000,00 €  4 000,00 € 
 4 250,00 €  4 250,00 €  4 250,00 € 

 4 100,00 €  5 100,00 €  5 700,00 € 
 2 100,00 €  2 700,00 €  3 000,00 € 

 1 200,00 €  1 500,00 € 
 1 100,00 €  1 200,00 €  1 200,00 € 

 182 900,00 €  236 300,00 €  249 500,00 € 
 76 000,00 €  88 000,00 €  94 000,00 € 
 50 000,00 €  75 000,00 €  78 000,00 € 
 56 900,00 €  73 300,00 €  77 500,00 € 

 4 000,00 €  5 000,00 €  5 000,00 € 
 4 000,00 €  5 000,00 €  5 000,00 € 

 20 000,00 €  25 000,00 €  24 000,00 € 

 276 400,00 €  351 200,00 €  361 000,00 € 
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PRODUITS 2017 Théâtre à la Coque 2018 Théâtre à la Coque 2019 Théâtre à la Coque
70 Ventes 

Ventes de spectacles
défraiements
transports
divers

74 Subventions d'exploitation
Ville d'Hennebont
Département du Morbihan Théâtre
DRAC Théâtre à la Coque
Conseil Régional Théâtre à la Coque

75 Prod. Divers de gestion courante
Prod. Divers de gestion courante                                 800,00 € 
coproductions

76 produits financiers

77 produits exceptionnels

78 reprises

79 Transferts de charges

Financement Bouffou Théâtre

TOTAL DES PRODUITS

 33 000,00 €  45 000,00 €  48 000,00 € 
 28 000,00 €  35 000,00 €  40 000,00 € 

 5 000,00 €  10 000,00 €  8 000,00 € 

 123 000,00 €  155 000,00 €  215 000,00 € 
 20 000,00 €  20 000,00 €  20 000,00 € 
 28 000,00 €  50 000,00 €  100 000,00 € 
 55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 € 
 20 000,00 €  30 000,00 €  40 000,00 € 

 33 800,00 €  20 000,00 € 

 33 000,00 €  20 000,00 € 

 120 400,00 €  107 400,00 €  78 000,00 € 

 276 400,00 €  341 200,00 €  361 000,00 € 
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ANNEXE 5

Modalités de versement spécifiques 

pour chaque collectivité publique

____

Pour l'Etat (Ministère de la Culture et de la Communication – DRAC de Bretagne) :

Pour chaque exercice budgétaire, une convention administrative sera signée entre l'association et 
l'Etat (Ministère de la Culture et de la Communication – DRAC de Bretagne) qui précisera le 
montant de la subvention, au titre des crédits déconcentrés pour l'année budgétaire en cours. 

Un premier versement interviendra pour la fin du premier semestre ; le solde sera versé à 
réception de l'ensemble des pièces nécessaires à l'engagement comptable.

Pour la Région Bretagne :

La Région s'engage à voter le montant de son aide à l’association Bouffou théâtre chaque année 
dans le cadre de cette convention et dans le respect du Budget primitif.
Une convention financière sera établie annuellement avec la structure pour fixer avec elle les 
modalités de versement de cette subvention.

Pour la Ville d’HENNEBONT :

La Ville d’Hennebont s’engage à voter le montant de son aide à l’association Bouffou Théâtre 
chaque année en respect du calendrier de sa préparation budgétaire et du cadrage de son budget 
primitif. Le versement interviendra au cours du premier trimestre de l’année.
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STATUTS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 
« ECOLE EUROPEENNE SUPERIEURE D’ART DE BRETAGNE » 

__________________________________________________________________ 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1431-1 
à L. 1431-9 et R.1431-1 à R.1431-21, 

- Vu le Code de l'Éducation, et notamment ses articles L. 75-10-1 et L. 216-3 ; 
- Vu la délibération du Conseil Régional de Bretagne en date du 17 décembre 2010, 

demandant la création d’établissement public de coopération culturelle ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Brest en date du 14 décembre 

2010, demandant la création d’établissement public de coopération culturelle ; 
- Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Lorient en date du 16 

décembre 2010, demandant la création d’établissement public de coopération 
culturelle ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville Quimper en date du 17 décembre 
2010, demandant la création d’établissement public de coopération culturelle ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Rennes en date du 6 décembre 
2010, demandant la création d’établissement public de coopération culturelle ; 

- Vu l’arrêté du Préfet de la région Bretagne en date du 27 décembre 2010 créant 
l’établissement ; 

� Vu l'arrêté du Préfet de la Région Bretagne en date du 23 décembre 2011 
approuvant l'adhésion de la Communauté d'agglomération Quimper Communauté 
en substitution de la Ville de Quimper à l'établissement public de coopération 
culturelle "ECOLE SUPERIEURE EUROPEENNE D'ART DE BRETAGNE" ; 

� Vu l'arrêté du Préfet de la Région Bretagne en date du 5 septembre 2016 
approuvant la modification des statuts ; 

� Vu l’arrêté du Préfet de la Région Bretagne en date du ……………approuvant la 
substitution de la Communauté d'agglomération Quimper Communauté par la 
Communauté d’agglomération Quimper Bretagne Occidentale et la modification des 
statuts en résultant. 
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PREAMBULE 

Dans le contexte qui leur est propre, les villes de Brest, Lorient, Quimper et Rennes ont créé 
chacune une école d’art. Devenues écoles supérieures relevant de l’enseignement public des arts 
plastiques, elles ont été habilitées par le Ministère de la Culture et de la Communication à 
dispenser des enseignements nationaux de niveau supérieur. 

Constituées en régies non personnalisées de ces Villes, ces écoles supérieures d’art se sont 
rapprochées et, par l’intermédiaire de leur collectivité, ont tissé un réseau régional par la création 
en 1990 de l’Association des écoles supérieures d’art de Bretagne. 

Cette association, créée pour promouvoir et développer les écoles supérieures d’art de Bretagne 
et renforcer leur collaboration, a été un instrument fédérateur et de mutualisation de certaines 
fonctions dans les domaines, notamment, de la valorisation de leurs activités, l’organisation de 
l’examen d’entrée commun et les partenariats avec d’autres établissements culturels. 

L’association des écoles supérieures d’art de Bretagne a ainsi permis aux quatre écoles de 
travailler depuis plusieurs années pour constituer un réseau cohérent d’enseignement supérieur 
des arts plastiques. Elles sont des lieux d’enseignement, d’apprentissages tant théoriques que 
pratiques, des lieux de création, de recherche, d’expositions, d’édition. Les écoles développent un 
projet pédagogique avec leurs particularités : elles sont donc complémentaires, offrant ainsi aux 
étudiants un enseignement complet et diversifié toujours en évolution. Elles développent de 
nombreux partenariats culturels, économiques, universitaires, ce qui constitue un lien très 
dynamique avec le territoire : elles contribuent intensément à la vitalité de la région. 

Le cadre de l’activité des quatre écoles est désormais transformé par le processus d’harmonisation 
européenne de l’enseignement supérieur résumé sous le terme LMD, qui s’applique à tous les 
établissements de formation artistique et culturelle supérieure relevant du Ministère de la Culture 
et de la Communication. La restructuration des cursus qui en découle s’accompagne d’une 
réorganisation visant à l’autonomie juridique et pédagogique des établissements pour répondre 
aux principes d’autonomie de l’enseignement supérieur. 

Cette réforme poursuit trois objectifs : renforcer l’efficacité de l’enseignement en matière de 
qualification et d’insertion professionnelle, développer son attractivité dans l’espace européen et 
international, développer la recherche.  

Pour adapter le réseau des écoles supérieures d’art de Bretagne, l'État, les Villes de Brest, Lorient, 
et Rennes, la Communauté d'agglomération Quimper Bretagne Occidentale et la Région Bretagne 
se sont rapprochés pour structurer ce réseau en établissement public de coopération culturelle 
(EPCC). 

La région Bretagne, soucieuse d’offrir aux étudiants bretons un haut niveau de formation, s’engage 
résolument dans ce projet. Elle sera particulièrement attentive au développement des dimensions 
« recherche » et « développement européen et international ». Elle sera en outre attachée à ce 
que des dispositifs de formation continue diplômante puissent être mis en œuvre par 
l'Établissement.

Un EPCC « multi sites » apparaît comme le statut qui assure au mieux la pérennité des écoles 
existantes ; à travers leurs divers partenariats respectant en particulier le soutien et l’engagement 
très volontaires des Villes de Brest, Lorient, Rennes et la Communauté d'agglomération Quimper 
Bretagne Occidentale. 

L'École européenne supérieure d’art de Bretagne fédèrera la richesse pédagogique au sein d’un 
projet commun d’enseignement, de recherche et de formation professionnelle et continue, ouvert à 
la coopération nationale, européenne et internationale.
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ONT ETE APPROUVES LES PRESENTS STATUTS 

TITRE I –DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er – Création 

Il est créé entre : 

Les Villes de Brest, Lorient, Rennes et la Communauté d'agglomération Quimper Bretagne 
Occidentale ; 

La Région Bretagne ; 

L'État représenté par le Préfet de la Région Bretagne  

un établissement public de coopération culturelle d’enseignement supérieur d’art régi 
notamment par les articles L. 1431-1 et suivants et les articles R.1431-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales et par les présents statuts. 

Il jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication de l’arrêté décidant de 
sa création. 

Article 2 – Dénomination et siège de l’établissement 

L’établissement public de coopération culturelle est dénommé : « École européenne 
supérieure d’art de Bretagne », sigle : EESAB. 

Il a son siège à Rennes. 

Article 3 – Qualification juridique 

L’établissement public de coopération culturelle a un caractère administratif. 

Il s’administre librement dans les conditions prévues par les présents statuts et par 
les lois et règlements qui lui sont applicables. 

Article 4 – Missions 

4.1. – Enseignement supérieur et activités annexes et connexes : 

4.1.1 – L’établissement public de coopération culturelle a pour mission générale de 
participer au service public de l’enseignement supérieur d’art dans les conditions prévues 
par le Code de l'Éducation et les dispositions réglementaires relatives à l’organisation de 
l’enseignement supérieur en arts plastiques. 
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A ce titre, il a notamment pour missions : 

- d’organiser et de dispenser les formations supérieures dans les domaines des arts 
plastiques, à vocation professionnalisante et de recherche en vue de l’obtention des 
diplômes nationaux supérieurs d’arts plastiques ; 

- d’organiser et de dispenser la formation continue ; 

- d’organiser la validation des acquis de l’expérience ; 

- de favoriser l’innovation et la création individuelle et collective dans le domaine des arts 
plastiques, ainsi que la promotion de leurs pratiques ; 

- d’organiser et d’assurer des activités de recherches dans le domaine des arts 
plastiques ; ainsi que la diffusion et la valorisation des résultats de la recherche et des 
enseignements. 

4.1.2. – Il peut être habilité par le ministre chargé de la culture, seul ou conjointement avec 
d’autres établissements d’enseignement supérieur relevant du ministère chargé de la 
culture, à délivrer des diplômes nationaux de l’enseignement supérieur, dans les 
conditions prévues par les dispositions réglementaires portant organisation de 
l’enseignement supérieur en arts plastiques dans les établissements sous tutelle ou sous 
contrôle pédagogique du ministère chargé de la culture, ou tout autre dispositif législatif ou 
réglementaire en la matière. 

Il peut en outre délivrer des diplômes d’établissement dans les conditions définies par le 
conseil d’administration. 

4.1.3. – L’établissement public de coopération culturelle, en tant qu’il participe au service 
public de l’enseignement supérieur d’art, a vocation à assurer la diffusion, l’exposition ou 
la commercialisation des produits de la création, de la recherche, de l’édition ou des 
formations dont il assure l’organisation et la mise en œuvre. 

4.2. – Activités autres que d’enseignement supérieur : 

L’établissement public de coopération culturelle assume des missions d’enseignement, 
d’animation, d’exposition, l’initiation aux arts plastiques s’adressant à des publics divers à 
son initiative propre ou en partenariat avec une ou des personnes publiques membres, en 
dehors des missions d’enseignement supérieur visées ci-dessus. 

Le partenariat, visé au précédent alinéa, peut donner lieu à une convention qui en 
détermine les modalités, notamment du point de vue des moyens en personnels et 
financiers. 

Article 5 – Durée 

L’établissement est constitué sans limitation de durée. Il pourra être dissous et liquidé 
dans les conditions définies par les dispositions de l’article 6. 
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Article 6 – Entrée, retrait et dissolution 

Les règles d’entrée dans l’établissement public de coopération culturelle sont fixées à 
l’article R. 1431-3 du code général des collectivités territoriales. 

Les règles de retrait et de dissolution sont fixées par les articles R.1431-19 et R.1431-20 du 
même code. 

En cas de dissolution de l’établissement public de coopération culturelle, la liquidation 
s’opère dans les conditions prévues à l’article R. 1431-21 du même code. 

TITRE II –ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Article 7 – Organisation générale 

7.1. – L’établissement est administré par un conseil d’administration et son/sa 
Président/Présidente. 

Il est dirigé par un/une directeur/directrice, assisté(e) par les directeurs des sites prévus ci-
dessous, et assisté par un conseil pédagogique et de la vie étudiante.

7.2. – L’établissement public de coopération culturelle est organisé de manière 
déconcentrée en « Sites », implantés territorialement dans chaque Ville ou Communauté 
d'agglomération où existe, à la date de sa création, une école supérieure d’arts plastiques. 
Tout nouveau site est créé par délibération du conseil d’administration adopté après avis 
du conseil pédagogique et de la vie étudiante. Ces sites, tout en ayant chacun leurs 
spécificités, ont égale vocation à assurer le cursus complet des formations 
d’enseignement supérieur visées à l’article 4 ci-dessus sous réserve de la cohérence avec 
le projet pédagogique de l'établissement. 

Chaque site dispose, dans le cadre des orientations générales de la politique et de la 
structure des formations définies par le conseil d’administration de l’EPCC, d’une 
délégation de gestion.  

Dans l’exercice de leurs compétences, le conseil d’administration et son/sa 
président/présidente ainsi que le/la directeur/directrice de l’établissement, s’assurent de ce 
que les sites bénéficient d'une délégation de gestion qui leur est reconnue, de telle sorte 
qu’ils soient à même de régler ce qui peut l’être à leur échelon. 

Article 8 – Composition du conseil d'administration

8.1. - Le conseil d'administration est composé comme suit : 

- 2 représentants de l'État ; 

- 2 représentants de la Région Bretagne ; 

-12 représentants des Villes et Communauté d'agglomération suivantes : 
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o 3 représentants de la Ville de Brest ; 
o 3 représentants de la Ville de Lorient ; 
o 3 représentants de la Communauté d’agglomération Quimper Bretagne 

Occidentale ; 
o 3 représentants de la Ville de Rennes ; 

- 2 personnalités qualifiées dans les domaines de compétence de l’établissement ; 

- 4 représentants des personnels. 

- 2 représentants des étudiants. 

8.2 – Représentants de l'État : 

L'État est représenté au conseil d’administration par le Préfet de Région et le Directeur 
régional des affaires culturelles de Bretagne ou leurs représentants. 

8.3. – Représentants des collectivités territoriales : 

Les collectivités territoriales membres de l’établissement public de coopération culturelle 
sont représentées au conseil d’administration par leurs représentants élus au sein de 
l’organe délibérant de la collectivité  

Chaque collectivité élit, en tant que de besoin, en plus des représentants titulaires visés au 
8.1.ci-dessus, un représentant suppléant de chaque représentant titulaire. 

8.4 – Personnalités qualifiées : 

Les personnalités qualifiées sont désignées conjointement par les membres de l’EPCC 
visés à l’article 1er ci-dessus, pour une durée de trois ans renouvelable. 

Cette désignation tient compte de l’expérience professionnelle et artistique confirmée et de 
la contribution des personnes issues du milieu artistique ou culturel, du milieu économique 
ou social de proximité intéressant les activités de l’EPCC. La désignation conjointe est 
faite par les représentants légaux de chaque membre de l'Établissement. 

8.5. – Représentants du personnel et des étudiants : 

Les représentants des personnels sont élus pour une durée de trois ans renouvelable. Les 
élections sont organisées, au sein de chaque site, au scrutin uninominal majoritaire à un 
tour, selon les modalités précisées par le règlement intérieur de l’établissement. 

Les représentants des étudiants sont élus pour une durée de deux ans par un collège des 
représentants étudiants issus des sites. 

Les modalités d’élection des représentants du personnel et des étudiants sont précisées 
par le règlement intérieur adopté par le conseil d’administration. 

8.6 - Empêchement des membres désignés ou élus du conseil d'administration : 

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, survenant plus de six mois avant 
l'expiration du mandat des membres prévus aux 8.3 et 8.5 ci-dessus, un autre 
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représentant est désigné ou élu dans les mêmes conditions pour la durée du mandat 
restant à courir. En cas de survenance de cette vacance dans les six derniers mois 
précédant l’expiration du mandat, et à défaut de remplacement du titulaire, le suppléant 
peut siéger en lieu et place du titulaire lors d’une réunion du conseil. 

Pour chacun des représentants élus du personnel et des étudiants, un suppléant est élu 
dans les mêmes conditions que le titulaire et pour la même durée. 

En cas d'indisponibilité de son suppléant, un membre du conseil d'administration peut 
donner mandat à un autre membre de le représenter à une séance. Chaque membre ne 
peut recevoir plus d'un mandat. 

8.7. - Gratuité des fonctions des membres désignés ou élus du conseil d'administration : 

Les membres du conseil d'administration exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, 
ces fonctions ouvrent droit aux indemnités de déplacement et de séjour prévues par la 
réglementation en vigueur. 

Les membres du conseil d'administration ne peuvent prendre ou conserver aucun intérêt, 
ni occuper aucune fonction dans les entreprises traitant avec l'établissement pour des 
marchés de travaux, de fournitures ou de prestations, ni assurer des prestations pour ces 
entreprises. 

8.8 – Tout mandat prend fin de plein droit par la perte de la qualité en vertu de laquelle il a 
été donné. 

Article 9 – Réunion du conseil d'administration 

9.1 - Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son/sa président/présidente 
qui en fixe l'ordre du jour. Il se réunit au moins deux fois par an. La convocation est de 
droit lorsqu'elle est demandée soit par l'une des personnes publiques, membre de 
l'établissement, soit par la moitié au moins de ses membres. 

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses 
membres est présente ou représentée. Si le quorum n'est pas atteint, le conseil est de 
nouveau convoqué avec le même ordre du jour dans un délai maximum de huit jours. Il 
délibère alors valablement quel que soit le nombre de membres présents. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, la 
voix son/sa président/présidente est prépondérante. 

Le/la directeur/directrice de l’établissement et les directeurs de sites, sauf lorsqu'ils sont 
personnellement concernés par l'affaire en discussion, et l'agent comptable participent au 
conseil d'administration avec voix consultative. 

Le/la président/présidente peut inviter au conseil d'administration toute personne dont il 
juge la présence utile en fonction de l'ordre du jour, mais sans qu'elle puisse prendre part 
aux délibérations. 

9.2. – Le règlement intérieur de l’établissement précise les modalités de fonctionnement 
du conseil d’administration. 
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Article 10 – Attributions du conseil d'administration 

Le conseil d'administration délibère notamment sur : 

1°- Les orientations générales de la politique de l’établissement et, à ce titre notamment : 

- l’organisation structurelle de l’établissement, dans les conditions et limites législatives et 
réglementaires qui lui sont applicables ; 

- la politique de formation, d’enseignement et de recherche ; 

- la politique de contractualisation et de partenariat avec les membres de l’établissement, 
avec les universités et autres établissements d’enseignement et de recherche ; 

- la politique de coopération internationale avec les institutions et organismes publics ou 
privés agissant dans le domaine des arts plastiques ; 

- la politique de recrutement et de gestion des personnels enseignants, chercheurs, 
administratifs et techniques. 

2°- Le règlement des études, qui précise l'organisation de la scolarité et des études, après 
avis du conseil d'orientation stratégique ; 

3°- Le budget et ses modifications ; 

4°- Le compte financier et l'affectation des résultats de l'exercice ; 

5°- les droits d’inscriptions et de scolarité et autres droits et redevances pour services 
rendus ou d’occupations domaniales ;  

6°- Les créations, modifications et suppressions d'emplois et les conditions générales 
d'emploi des agents contractuels non titulaires, et vacataires ; 

7°- Les projets d'achat ou de prise à bail d'immeubles et, pour les biens dont 
l'établissement public est propriétaire, les projets de ventes et de baux d'immeubles ; 

8°- Les conditions générales de passation des contrats, conventions et marchés ; 

9°- Les projets de concession et de délégation de service public, et des contrats de 
partenariat public-privé ; 

10°- Les emprunts, prises, extensions et cessions de participations financières et à des 
organismes publics ou privés dont l’objet s’inscrit, en tout ou partie, dans le domaine de 
compétence de l’établissement ;  

11°- L'acceptation ou le refus des dons et legs ; 

12°- Les actions en justice et les conditions dans lesquelles certaines d'entre elles peuvent 
être engagées par le/la directeur/directrice ; 
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13° –Les transactions ; 

14° – Le règlement intérieur de l’établissement ; 

15° – Les suites à donner aux observations consécutives aux inspections, contrôles ou 
évaluations dont l’établissement a fait l’objet. 

Il détermine les catégories de contrats, conventions et transactions qui, en raison de leur 
nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation et celles 
dont il délègue la responsabilité au/à la directeur/directrice. Celui-ci rend compte, lors de la 
plus proche séance du conseil, des décisions qu’il a prises en vertu de cette délégation. 

Il est informé des dispositions relatives aux aides sociales attribuées aux étudiants. 

Article 11 – Le président du conseil d’administration 

Le/la Président/Présidente du conseil d’administration est élu(e) par celui-ci en son sein, à 
la majorité des deux tiers, pour une durée de trois ans renouvelable, qui ne peut excéder 
le mandat électif qui justifie sa qualité de membre du conseil d’administration. 

Il/elle est assisté(e) d’un/une vice-président / vice-présidente désigné(e) dans les mêmes 
conditions, qui peut remplacer le/la Président/Présidente en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce/cette dernier(e). 

Il/elle préside le conseil d’administration, qu’il/elle convoque au moins deux fois par an et 
dont il/elle fixe l’ordre du jour, dans les conditions précisées par le règlement intérieur, qui 
prévoit notamment les conditions dans lesquelles le/la directeur/directrice de 
l’établissement, en concertation avec les directeurs de site, assiste le/la 
Président/Présidente dans la fixation de cet ordre du jour, par leurs propositions. 

Le/la Président/Présidente nomme le/la directeur/directrice de l’établissement, dans les 
conditions prévues à l’article L. 1431-5 et R. 1431-10 du CGCT. 

Il/elle nomme le personnel de l’établissement, après avis du/de la directeur/directrice 
l’établissement qui se prononce, pour les personnels enseignants, après consultation 
du/de la directeur/directrice de site concerné dans les conditions prévues à l’article 13 (§ 
13.3) ci-dessous. 

Il/elle peut déléguer sa signature au/à la directeur/directrice. 

Article 12 – Le directeur de l’établissement 

12.1 – Désignation du/de la directeur/directrice 

Les personnes publiques représentées au conseil d’administration procèdent à un appel à 
candidatures, qui en détermine les critères, en vue d’établir une liste de candidats à 
l’emploi de directeur/directrice. Après réception et examen des candidatures, elles 
établissent cette liste à l’unanimité. 

Au vu des projets d’orientations pédagogiques, artistiques, culturelles et scientifiques 
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présentées par chacun des candidats figurant sur la liste précitée, le conseil 
d’administration adopte, à la majorité des deux tiers de ses membres, une proposition sur 
le ou les candidats de son choix. 

Le/la Président/Présidente du conseil d’administration nomme le/la directeur/directrice 
parmi la liste de candidats établie par les personnes publiques représentées au conseil 
d’administration, sur la proposition de cet organe.

Le directeur de l'établissement peut être directeur de site. 

12.2. – Mandat 

Le premier mandat du premier directeur est de cinq ans. Ce mandat est renouvelable par 
périodes de trois ans.   

La durée du mandat des directeurs/directrices ultérieur(e)s sera de trois ou cinq ans, 
renouvelable par périodes de trois ans.  

Il peut, toutefois, être mis fin au mandat du/de la directeur/directrice en cas de faute grave 
ou de carence manifeste de sa part dans la direction de l’établissement et la mise en 
œuvre du projet au vu duquel sa candidature a été retenue. 

La décision du/de la Président/Présidente de mettre un terme au mandat du/de la 
directeur/directrice doit être précédée d’une procédure contradictoire, de la communication 
préalable des griefs et de l’accord du conseil d’administration adoptée à la majorité des 
deux tiers de ses membres. 

12.3 – Attributions 

Le/la directeur/directrice assure, en concertation avec les directeurs de site, la direction de 
l’établissement. A ce titre : 

1. – Il/elle élabore et met en œuvre le projet pédagogique et culturel pour lequel il a été 
nommé et rend compte de l’exécution de ce projet au conseil d’administration ; 

2. – Il/elle s’assure de l’exécution des programmes d’enseignement et de recherche de 
l’établissement ; 

3. – Il/elle délivre les diplômes nationaux pour lesquels l’établissement a reçu une 
habilitation du ministre chargé de la culture et, le cas échéant, celui chargé de 
l’enseignement supérieur, ainsi que les diplômes propres à l’établissement ; 

4. – Il/elle assure le bon fonctionnement de l’établissement, le respect de l’ordre et il 
exerce le pouvoir disciplinaire ; 

5. – Il/elle est l’ordonnateur des recettes et des dépenses de l’établissement ; 

6. – Il/elle prépare le budget et ses décisions modificatives et en assure l’exécution ; il 
établit le compte financier ; 

7. – Il assure la direction de l’ensemble des services. Il a autorité sur l’ensemble du 
personnel ; et dispose à ce titre du pouvoir de prendre des mesures d’ordre intérieur, dans 
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le respect du règlement intérieur de l’établissement et du règlement des études ; 

8. – Il/elle est consulté pour avis par le président du conseil d’administration sur le 
recrutement et la nomination aux emplois de l’établissement ; 

9. – Il/elle passe tous actes, contrats et marchés, dans les conditions définies par le 
conseil d’administration ; 

10. – Il/elle représente l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

Pour l’exercice de ses attributions, il/elle peut déléguer sa signature à un ou plusieurs 
chefs de service placés sous son autorité, et aux directeurs des sites visés à l’article 7 ci-
dessus. 

12.4 – Règles particulières relatives au directeur 

Les fonctions de directeur/directrice sont incompatibles avec un mandat électif dans l’une 
des collectivités territoriales membres de l’établissement et avec toute fonction dans un 
groupement qui en est membre ainsi qu’avec celles de membre du conseil 
d’administration de l’établissement. 

Le/la directeur/directrice ne peut prendre ou conserver aucun intérêt dans les entreprises 
en rapport avec l’établissement, occuper aucune fonction dans ces entreprises, ni assurer 
des prestations pour leur compte, à l’exception des filiales de l’établissement. 

Sans préjudice des dispositions du § 12.2 ci-dessus, si après avoir été mis à même de 
présenter ses observations, il est constaté qu’il/elle a manqué à ces règles, le/la 
directeur/directrice est démis(e) d’office de ses fonctions par le/la président/présidente 
après accord du conseil d’administration, à la majorité des deux tiers de ses membres. 

Article 13 – Organisation des sites 

13.1 - Chaque site est dirigé par un/une « directeur/directrice de site » nommé par le/la 
président/présidente du conseil d’administration de l’EPCC après avis de son directeur et 
de l’organe exécutif de la commune ou de l’établissement public de coopération territoriale 
compétent, membre de l'Établissement, où ce site est territorialement implanté. 

13.2 – Le/la directeur/directrice de site est placé sous l’autorité du/de la directeur/directrice 
de l'Établissement, dont il/elle est le délégataire, selon l’étendue des délégations qui lui 
sont consenties. 

Par délégation du/de la directeur/directrice de l’établissement, le/la directeur/directrice de 
site a notamment pour mission : 

 - de mettre en œuvre au sein de son site, le projet pédagogique, scientifique et 
culturel ; 

 - d’organiser les enseignements dispensés dans le site en concertation avec les 
personnels enseignants concernés ; 

 - d’organiser les inscriptions et le suivi administratif et pédagogique des étudiants 
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de son site, ainsi que les sessions de diplômes ; 

 - de participer à l’élaboration du budget de l'Établissement et en assurer l’exécution 
pour ce qui concerne son site. 

13.3 – Le/la directeur/directrice de site est consulté(e) par le/la directeur/directrice de 
l’établissement dans la procédure de recrutement des personnels enseignants affectés 
principalement au site concerné ; préalablement à la formulation de l’avis visé à l’article 12 
(§ 12.3, 8°). 

Article 14 – Condition étudiante 

14.1 – Les étudiants de l'Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne sont dans une 
situation légale et réglementaire résultant des dispositions législatives et réglementaires 
qui leur sont applicables, ainsi que des règles des présents statuts, et de celles définies 
par le conseil d’administration adoptées en application de l’article 10 ci-dessus. 

14.2 - Les sanctions disciplinaires applicables aux étudiants sont l’avertissement, le 
blâme, l’exclusion de l’établissement pour une durée déterminée et l’exclusion définitive de 
l’établissement. Aucune sanction ne peut être prononcée sans que l’étudiant ait été mis à 
même de présenter ses observations. Sauf pour l’avertissement et le blâme, le/la 
directeur/directrice statue au vu de l’avis rendu par le conseil de discipline, après audition, 
par cette instance, de l’intéressé. La composition et les modalités de fonctionnement du 
conseil de discipline sont fixées par le règlement intérieur. 

14.3 – Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne suivant une 
formation dispensée par l’établissement. 

Article 15 – Organes consultatifs d’établissement et de site 

15.1 – Conseil pédagogique et de la vie étudiante de l'Établissement :  

15.1.1 – Un conseil pédagogique et de la vie étudiante est constitué pour l’ensemble de 
l’établissement. 

Le conseil pédagogique et de la vie étudiante de l’établissement est composé des 
membres suivants : 

1°) Le/la directeur/directrice, président/présidente ; 

2°) Les directeurs des sites visés à l’article 7 ; 

3°) 8 représentants des enseignants ou des autres catégories de personnels 
pédagogiques, élus pour une période de trois ans renouvelable ; 

4°) 4 représentants des étudiants élus pour une période de deux ans ; 

15.1.2 – Fonctionnement 

Le/la directeur/directrice de l’établissement et les directeurs de sites forment le bureau du 
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conseil, dont il/elle prépare les travaux. 

Le/la directeur/directrice peut inviter à participer aux séances du conseil, avec voix 
consultative, toute personne dont il juge la présence utile. 

Le règlement intérieur de l’établissement détermine les modalités d’élection des membres 
élus du conseil pédagogique et de la vie étudiante.

Les fonctions de membre du conseil sont exercées à titre gratuit. Toutefois, ces fonctions 
ouvrent droit aux indemnités de déplacement et de séjour prévues par la réglementation 
en vigueur. 

15.1.3 – Attributions  

Le conseil pédagogique et de la vie étudiante est consulté sur toutes les questions 
d'actualité ou prospectives touchant aux activités pédagogiques, scientifiques et 
culturelles de l’établissement. Il peut formuler, de son propre chef tout avis sur les mêmes 
questions et toute proposition en vue de la détermination d’ordre du jour du conseil 
d’administration. 

Il se réunit au moins deux fois par an à l’initiative du/de la directeur/directrice ou à la 
demande de la moitié de ses membres, ou des directeurs de sites. 

Dans les conditions définies par le règlement intérieur de l’EPCC, le conseil pédagogique 
peut constituer des commissions de travail internes comportant des membres associés 
exerçant leur activité au sein de l’établissement ou membres des conseils des sites. 

Le/la directeur/directrice, assisté(e) des directeurs de sites, présente le rapport des 
travaux du conseil pédagogique et de la vie étudiante devant le conseil d’administration. 

15.2 – Conseil artistique et scientifique 

Le Conseil artistique et scientifique est consulté par le/la Directeur/directrice général(e) sur 
les orientations de l’établissement en matière de recherche. Le Conseil artistique et 
scientifique se prononce notamment sur les projets qui font l’objet de demandes de 
financements et de subventions (projets européens, appel à projet du Ministère de la 
Culture et de la Communication…). 

La composition et le fonctionnement du Conseil artistique et scientifique sont définis par le 
règlement intérieur de l’établissement. 

15.3 –Conseil de site.  

Dans chaque site est institué un « conseil de site », présidé par le/la directeur/directrice du 
site. Ce conseil de site, organe consultatif auprès /de la directeur/directrice du site, a 
vocation à représenter la communauté des personnels enseignants et non enseignants, 
des étudiants et de personnalités localement qualifiées, élus et désignées selon des 
modalités et catégories définies par le règlement intérieur de l’EPCC. Les représentants 
au conseil d’administration de la collectivité membre de l’établissement et siège du site 
sont, de plein droit, membres du conseil de site. 

Les attributions du conseil sont définies par le règlement intérieur de l’établissement. 
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Article 16– Régime juridique des actes et transactions 

16.1 – Régime juridique des actes : 

Les délibérations du conseil d’administration ainsi que les actes à caractère réglementaire 
de l’établissement font l’objet d’une publicité par voie d’affichage au siège de 
l’établissement et par publication au Recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département de son siège. 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, les dispositions du Titre III du Livre I de la 
troisième partie du Code Général des Collectivités Territoriales relatives au contrôle de 
légalité et au caractère exécutoire des actes des autorités départementales sont 
applicables à l’établissement. 

16.2 – Transactions 

L’établissement public de coopération culturelle est autorisé à transiger, dans les 
conditions fixées aux articles 2044 à 2058 du Code Civil, en vue de mettre fin aux litiges 
l’opposant à des personnes physiques ou morales de droit public ou de droit privé. 

Les transactions sont conclues par le/la directeur/directrice. 

TITRE III – MOYENS HUMAINS ET MATERIELS DE L’ETABLISSEMENT 

Article 17 – Personnels 

17.1 – Les personnels de l’établissement sont soumis aux dispositions de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiées et ses dispositions d’application relatives aux agents 
titulaires et non titulaires. 

Les fonctionnaires de l'État peuvent être détachés ou mis à disposition auprès de 
l’établissement. 

17.2 – L’établissement assume ses missions et celles qui peuvent lui être confiées par 
certains de ses membres avec des personnels propres, ou mis à disposition ou détachés, 
ou bien par des mises à disposition collectives de services dans les conditions suivantes  

17.3 – Les personnels titulaires ou non titulaires des collectivités territoriales membres de 
l’établissement qui remplissent leurs fonctions à temps complet ou non complet dans les 
structures (écoles d’art) existantes, à la date de création de l’établissement, érigées en 
sites, seront placés auprès de l’établissement de coopération culturelle au plus tard le 1er

janvier 2012. 
  
17.4 – Les modalités de transfert des personnels seront déterminées dans le cadre des 
conventions globales de fonctionnement. 

17.5 – Mises à disposition collectives de service : 
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Lorsque des personnels des collectivités territoriales membres de l’établissement ne 
peuvent faire l’objet d'une mutation au titre du 17.3 ci-dessus, pour n’exercer que 
partiellement leurs fonctions au bénéfice de la structure existante (école d’art), et que leur 
concours demeure nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement ; ce dernier et la 
collectivité territoriale concernée peuvent conclure une convention déterminant le 
conditions dans lesquelles un service ou un élément de service est mis à la disposition de 
l’établissement sans mutation, ni mise à disposition individuelle. 

Dans ce cas, le/la directeur/directrice de l’établissement et, par délégation, le/la 
directeur/directrice du site concerné, ont autorité hiérarchique sur ces personnels 
concernés. 

17.6 – A titre transitoire, dans l’attente du placement des personnels au sein de 
l'Établissement visés au 17.3, il sera fait application du dispositif du 17.5 ci-dessus. 

17.8 – Les directeurs des écoles supérieures d’arts plastiques existant à la date de la 
création de l’EPCC demeurent en fonction jusqu’au terme de leur engagement, sans 
préjudice de toute décision y mettant fin. 

17.9 – Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l’application des dispositions 
relatives au détachement auprès de l’établissement de personnels relevant d’une des 
fonctions publiques. Les agents remplissant les conditions de mises à disposition visées 
ci-dessus, n’ont pas vocation au détachement. 

Article 18 – Biens 

18.1 – Biens immobiliers

Les biens immobiliers relevant des Villes et Communauté d'agglomération membres de 
l’établissement affectés aux structures d’enseignement (écoles d’art) à la date de la 
création sont mis à sa disposition par voie de convention d’autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public non constitutive de droits réels, conclue entre 
l’établissement et la Ville ou Communauté d'agglomération concernée. Ces conventions 
déterminent les conditions de cette occupation notamment en matière de renouvellement, 
réparation et entretien. Les conventions doivent garantir à long terme la continuité et le 
bon fonctionnement du service public dont l’établissement à la charge. 

18.2 – Biens mobiliers et incorporels 

Les biens mobiliers et incorporels du domaine privé appartenant aux collectivités 
territoriales membres de l’établissement, affectés (à la date de sa création) aux structures 
d’enseignement (écoles d’art) existantes sont transférés en pleine propriété, à titre gratuit, 
ou mis à disposition, à l’établissement public de coopération culturelle. 

Pour le renouvellement desdits biens, il est fait application des dispositions de l’article 27 
(§ 27.1). 

Les droits de propriété intellectuelle, nécessaires ou utiles à l’activité de l’établissement, 
que pourrait détenir une personne publique membre de l’EPCC, avant la création de ce 
dernier, font l’objet d’une convention spéciale déterminant les conditions de cession ou de 
concession d’exploitation de ces droits. 
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TITRE IV – REGIME FINANCIER ET COMPTABLE 

Article 19 – Dispositions générales 

Les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de la première partie du 
Code Général des Collectivités Territoriales relatives au contrôle budgétaire et aux 
comptables publics sont applicables à l’établissement. 

Article 20 – Le budget 

20.1. - Le budget est adopté par le conseil d’administration dans les trois mois qui suivent 
la création de l’établissement puis, chaque année, dans les conditions de délais et de 
procédure prévus par le chapitre II du Titre I du Livre VI de la Première partie du Code 
Général des collectivités territoriales, sous réserve des dispositions particulières des 
présents statuts. 

20.2 – Le budget et les comptes de l’établissement doivent permettre l’identification des 
opérations budgétaires et comptables de chacun des sites visés au 7.2. ci-dessus, qui 
disposent d’une autonomie de gestion par délégation du/de la directeur/directrice. 

20.3 – Le budget et les comptes de l’établissement doivent faire apparaître de manière 
séparée, pour chaque site concerné, les opérations budgétaires et comptables afférentes 
à l’exercice des activités prévues à l’article 4, § 4.2 ci-dessus. 

20.4 –Avant l’adoption du budget de l’établissement, le/la Président(e) et le/la 
directeur/trice au titre de sa compétence relative à la préparation du budget, réunissent la 
conférence d’orientation budgétaire composée de représentants de chacun des membres 
de l’établissement qui contribue à son financement en nature et/ou par concours financier.  

A cette occasion, les membres expriment leurs intentions d’engagements financiers et/ou 
en nature pour l’exercice concerné.  

Article 21 – Le comptable 

Le comptable de l’établissement est un comptable direct du Trésor ayant la qualité de 
comptable principal. Il est nommé par le préfet, sur avis conforme du directeur régional 
des finances publiques de la Région Bretagne. 

Il est soumis aux obligations prévues par les articles L. 1617-2 à L. 1617-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Article 22 – Régies d’avances et de recettes 

Le/la directeur/directrice peut, par délégation du conseil d’administration et sur avis 
conforme du comptable, créer des régies de recettes, d’avances et de recettes, et 
d’avances, soumises aux conditions de fonctionnement prévues aux articles R. 1617-1 à 
R. 1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Article 23 – Recettes 

Les recettes de l’établissement comprennent notamment : 

1°) Les subventions de l'État, des collectivités territoriales et de toutes autres personnes 
publiques ou privées ; 

2°) Les dons et legs ; 

3°) Le produit des droits d’inscription des étudiants ; 

4°) Le produit des contrats et des concessions ; 

5°) Le produit de la vente de publications et de documents ; 

6°) Le produit des manifestations artistiques ou culturelles organisées par l’établissement ; 

7°) Les revenus des biens meubles et immeubles ; 

8°) Le produit du placement de ses fonds ; 

9°) Le produit des aliénations et, d’une manière générale, toutes recettes autorisées par 
les lois et règlements. 

Articles 24 – Charges 

Les charges de l’établissement comprennent notamment les frais de personnel qui ne sont 
pas pris en charge par les personnes publiques partenaires, les frais de fonctionnement et 
d’équipement et, de manière générale, toutes les dépenses nécessaires à 
l’accomplissement par l’établissement de ses missions. 

TITRE V – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET MODES DE CONTRIBUTION DES 
MEMBRES 

Article 25 – Dispositions transitoires relatives au conseil d’administration 

25.1 - Pendant toute la période précédent l’élection des représentants des salariés et des 
étudiants, qui devra intervenir dans un délai de six mois à compter de la date de 
publication de l’arrêté préfectoral portant création de l’établissement, le conseil 
d’administration siège valablement avec les membres mentionnés aux 8.2, 8.3, 8.4, soit 
tous les membres autres que les représentants du personnel et des étudiants. 

25.2 – Jusqu’à l’élection du Président de l’établissement, le conseil d’administration est 
convoqué par le Préfet du siège de l’établissement.

Jusqu’à la nomination du directeur de l’établissement, les actes d’ordonnateur pourront 
être pris par le Maire ou Président de la Ville ou Communauté d'agglomération siège de 
l’établissement.  
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Pour le premier exercice 2011, le budget de l’EPCC pourra exceptionnellement être 
adopté jusqu’au 30 avril 2011, la conférence d'orientation budgétaire se réunissant en 
amont. 

Article 26 – Dévolution des actifs de l’association des écoles supérieures d’art de 
Bretagne 

L’établissement est autorisé à recevoir les biens, propriétés de l’association ainsi que les 
droits et obligations résultant des contrats et conventions, conclus par ladite association, 
après délibération de l’assemblée générale de dissolution donnant son accord à cette 
dévolution et aux modalités des opérations de liquidation correspondantes. 

La reprise par l’établissement de la trésorerie, des valeurs dettes et créances de 
l’association ne devient effective qu’après délibération de l’assemblée délibérante de 
l’association organisant les modalités de cette reprise. 

Les contrats de travaux, fournitures, services et de travail passés par l’association et en 
cours d’exécution à la date de création de l’établissement sont transférés de plein droit à 
ce dernier. 

Article 27 – Dispositions relatives aux apports et aux contributions des membres 

27.1 – Les biens mobiliers et incorporels transférés en application de l’article 18 (§18.2) en 
pleine propriété à titre gratuit, donnent lieu à une convention de cession qui en détermine 
la nature, les quantités et la valeur comptable. 

Les besoins de renouvellement identifiés entre le site et la Ville ou Communauté 
d'agglomération siège font l’objet d’un accord de financement entre elle et l’établissement 
dans le cadre de la convention visée à l’article 20 (20.4). 

27.2 – Les contributions des collectivités publiques membres de l'Établissement prennent 
la forme de contributions financières et/ou en nature par des prestations ou fournitures à 
titre gratuit valorisées comptablement. 

27.3 – Pour le premier exercice budgétaire (ou fraction d’exercice restant à courir) de 
l’EPCC, la contribution (financière et/ou en nature) de chacune d’elles (État et Collectivités 
Territoriales) est déterminée de la manière suivante :  

Pour les Villes et Communauté d'Agglomération membres : 
- la valeur des apports visés à l’article 18.2 et 27.1 ; 
- l’équivalent des dépenses directes et indirectes consacrées par elles pour les 

écoles d’art existantes sur la même période de l’année scolaire précédente tenant 
compte des ajustements automatiques (tels que l’augmentation indiciaire de la 
masse salariale, l’augmentation des coûts d’abonnements etc…) ; déduction faite 
des recettes,  

- une participation de chaque Ville et Communauté d'agglomération de 15 000 € 
(exercice 2011) représentant la première fraction de la participation supplémentaire 
de 40 000 € programmée sur 3 ans pour chaque Ville et Communauté 
d'agglomération (15 000 € exercice 2012, 10 000 € exercice 2013 pour chacune 
d’elles). 
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Pour l'État : 
- la somme représentant le cumul de ses participations annuelles à chaque école 

d’art existante ainsi qu’une participation supplémentaire de 200 000 € pour 
l’exercice 2011 augmentée de 100 000 € pour l’exercice 2012 (soit un total de 
300 000 €). 

Pour la Région : 
- la participation de la Région Bretagne  pour l’exercice 2011 sera de 100 000 € à 

minima. Pour les années suivantes, elle sera au moins égale à la somme versée en 
2011 et atteindra 300 000 € à terme lorsque l’ensemble des dimensions du projet 
de l'Établissement telles que définies à l’article 4.1.1. aura été mises en œuvre.  

Pour les exercices suivants postérieurs à ceux visés ci-dessus, chaque membre s’engage 
à verser au minimum une contribution équivalente à celle qu’il aura versée l’exercice 
précédent en application des présents statuts. Cet engagement des collectivités publiques 
et de l'État est pris sous réserve, d'une part, de l'inscription des crédits à leur budget pour 
l'exercice concerné et, d'autre part, d'un niveau d'activité de l'EPCC au moins égale à 
l'année antérieure 

27.4 – Les contributions en nature par prestations de services et/ou fourniture, donnent 
lieu à la conclusion entre l’EPCC et chacune des Villes et Communauté d'agglomération 
siège d’un site (ancienne école d’art) à une convention globale de fonctionnement qui 
détermine la nature des services et fournitures procurées gratuitement à l’établissement, 
valorisée comptablement.
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CONVENTION D’APPLICATION FINANCIÈRE  

2017 

DE LA CONVENTION DE DÉVELOPPEMENT DU LIVRE ET DE LA LECTURE 2016-2017 
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ENTRE 

Le Conseil régional de Bretagne, ci-après désigné « la Région », représenté par Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional, autorisé à signer la présente 

convention par délibération n°17_0602_05 du 10 juillet 2017                                                      

Le Centre national du livre, représenté par son Président, Monsieur Vincent MONADE, ci-après 

désigné « le CNL », 

 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES 

L’engagement des partenaires est réalisé sous forme de contributions financières. 

En 2016, la contribution du CNL à la mise en œuvre des actions contractuelles a été de 100 000 €  et 

celle de la Région de 260 000 €. L’analyse du bilan quantitatif, qualitatif et financier 2016 de la 

convention de développement du livre et de la lecture 2016-2017 montre que, sur cette enveloppe 

globale de 360 000 €, la consommation des crédits s’est élevée à 120 200 €, dont 31 660 € sur 

l’enveloppe de 100 000 € versée par le CNL et 88 540 € sur l’enveloppe de 260 000 € versée par la 

Région.  

Il est donc proposé de réaffecter le reliquat de la participation du CNL au titre de 2016, chiffré à 

68 340 €, au titre de la présente convention. Considérant l’avance du CNL pour l’exercice 2017, le 

CNL s’engage à verser à la Région un reliquat de 1 660 € pour compléter cette participation à la mise 

en œuvre des actions prévues pour 2017. La Région ajustera en proportion sa contribution 2017 qui 

s’élèvera à un montant de 190 000 €. 

L’engagement global de chacun des partenaires à la mise en œuvre des actions contractuelles pour 

l’année 2017, s’établit donc comme suit : 

CNL : 70 000 € (27%) 

Région : 190 000 € (73%)  

Total : 260 000 € 

À noter : si toutefois le montant engagé lors du deuxième comité de l’année 2017 excède le total de 

l’enveloppe affectée, les partenaires s’engagent à étudier un possible abondement de cette enveloppe, 

qui fera l’objet d’un avenant à la présente convention.  

ARTICLE 2 : TABLEAU DES ENGAGEMENT FINANCIERS PAR ACTION 

Le présent tableau précise l’engagement de chaque partenaire propre à chaque action engagée en 

région Bretagne. 

ACTIONS CNL RÉGION TOTAL 

Aide à 

l’investissement des 

librairies 

50 000 € 93 000  €  

 

143 000 € 

 

P.0602 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire ... - Page 10 / 73

Envoyé en préfecture le 11/07/2017

Reçu en préfecture le 11/07/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170710-17_0602_05-DE

2649



indépendantes (dont 

dispositif d’aide à la 

création des librairies 

indépendantes et 

généralistes) 

Aide au 

fonctionnement des 

librairies 

indépendantes (dont 

accompagnement à la 

formation des 

libraires) 

20 000 € 97 000 € 

 

117 000 €  

 

TOTAL 70 000 € 190 000 €  260 000 € 

 

 

Les subventions de la Région Bretagne seront versées directement aux bénéficiaires selon les 

modalités définies en annexe 2. 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DU CNL 

La contribution du CNL, d’un montant de 1 660 € (mille six cent soixante euros), inscrite au budget du 

CNL, au titre de l’exercice 2017, à l’article SDIF-12 657.65, sera versée en 1 fois, à l’ordre de 

Monsieur le payeur régional de Bretagne, sur le compte suivant : 

Titulaire : Paierie Régionale de Bretagne  

Domiciliation : 283, avenue du Général Patton 

Code banque : 30001 

Code guichet : 00682 

n° de compte : C 354 00 00 000 

Clé RIB : 21 

IBAN : FR 92 3000 1006 82C3 5400 0000 021  

BIC : BD FEFR PPCCT  

 

ARTICLE 4 : ÉVALUATION ET CLÔTURE 

Au titre de l’évaluation des actions mises en œuvres par la convention de développement du livre et de 

la lecture 2016-2017, conformément à son article 5.1, la Région s’engage à remettre au CNL un bilan 

quantitatif et qualitatif des actions communes financées, accompagné d’un tableau de synthèse des 

demandes et montants obtenus, conformément au modèle joint en annexe, au plus tard au 28 février 

2018. 

Au terme de l’exécution de la convention annuelle, et sur la base de l’évaluation, le Conseil régional 

reversera, le cas échéant, le solde résiduel des crédits non consommés sur le premier acompte. 

 

ARTICLE 5 : RÉSILIATION 
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En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit et avant son expiration, par l’une ou par l’autre 

des parties, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 

accusé de réception, valant mise en demeure. La résiliation entraînera le reversement partiel ou total 

des sommes perçues. 

ARTICLE 5 : DISPOSITION FINALE 

La présente convention ne peut en aucun cas être opposée aux présents signataires par les personnes 

morales ou leurs représentants cités à la présente, celle-ci ne valant engagement qu’entre les 

signataires. 

 

La convention est signée en 3 exemplaires originaux, 

À ……… 

Le ………… 

POUR LA REGION, 

Le Président du Conseil régional de Bretagne

 

 

 

 

 

 

 

M. Loïg CHESNAIS-GIRARD 

POUR LE CNL, 

Le Président du Centre national du livre 

 

 

 

 

 

 

 

M. Vincent MONADE
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ANNEXE 1 : modèle de tableau de suivi des engagements
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ANNEXE 2

Modalités d’attribution des subventions et critères d’éligibilité des dispositifs d’aide à 

l’investissement et au fonctionnement et du dispositif expérimental d’aide pluriannuelle à la 

création, à la reprise ou à la structuration des librairies indépendantes  
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Aide à l'investissement des librairies indépendantes 

 

Le fonds d'aide à l'investissement des librairies indépendantes de Bretagne est le fruit d'un partenariat entre la 

Région et le CNL. L'aide est sélective et peut porter sur tout projet de création, de reprise ou de développement 

(agrandissement des locaux, aménagement ou réaménagement, achat de mobilier, informatisation et équipements 

numériques...) 

 

Critères d'éligibilité 

 

Les sociétés bénéficiaires des aides doivent : 

 

- être implantées en Bretagne (siège social et établissement), 

 

- proposer la vente des titres détenus en stock dans un local accessible à tout public sur une surface minimum de 

30 m², 

 

- être indépendantes. Les librairies liées par un contrat de franchise et celles dont le capital n'est pas détenu à 

plus de 50 % par une/des personne(s) physique(s) ne sont pas éligibles, 

 

- réaliser plus de 50 % de leur chiffre d'affaires dans la vente de livres neufs au détail lorsqu'elles sont implantées 

dans une ville de plus de 10 000 habitant.e.s et plus de 25 % de leur chiffre d'affaires dans la vente de livres 

neufs au détail lorsqu'elles sont implantées dans une ville de moins de 10 000 habitant.e.s, 

 

- s'engager à faire évoluer à terme leur offre vers un assortiment d'au moins 3 000 titres, si ce n'est pas déjà le 

cas, 

 

- jouer un rôle culturel local : ce critère est évalué au regard de l'assortiment d'ouvrages proposé, du nombre de 

titres en stock de plus de 12 mois, de la diversité des actions menées autour du livre et des auteur.e.s et du 

territoire sur lequel la librairie est implantée. 

 

De manière générale, la professionnalisation des librairies aidées sera systématiquement recherchée et 

constituera un critère d'appréciation. 

 

En cas de création, c'est le projet prévisionnel qui sera évalué au regard de ces critères. 

 

Montants des aides 

 

Le montant des aides est plafonné à 25 000 € et à 60% du budget global HT du projet pour lequel l'aide est 

sollicitée (sur présentation de devis). La mise en œuvre du projet ne peut être antérieure à la date du comité 

d'attribution des aides. 

 

Les librairies aidées dans ce cadre ne pourront pas bénéficier d'une subvention du CNL pour le même projet. 

Elles resteront éligibles au dispositif de prêts financiers. 

 

Modalités de règlement 

 

La subvention forfaitaire attribuée au porteur de projet fait l'objet d'un premier versement de 75 % de la 

subvention accordée puis d'un deuxième versement de 25 % après présentation d'un bilan quantitatif et qualitatif, 

certifié conforme par le représentant légal de la structure, faisant état du projet et du budget réalisé (factures à 

l’appui).

 

Le montant de la subvention votée ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 

prorata des dépenses réellement justifiées. 
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La Région Bretagne se réserve le droit de procéder à tout contrôle visant à vérifier le respect des engagements du 

libraire, dont la communication de toutes les pièces justificatives des recettes et dépenses relatives aux actions 

financées. 

 

 

Modalités de demande 

 

Une seule demande est à adresser à la Région Bretagne qui transmettra des copies au CNL pour discussion et 

délibération lors d'un comité d'attribution des aides qui se réunit deux fois par an, celui-ci est composé de 

représentant.e.s du CNL, de la Région Bretagne, de la DRAC Bretagne et de l’EPCC Livre et Lecture en 

Bretagne (calendrier disponible sur le site internet du Conseil régional de Bretagne www.bretagne.bzh).

 

Un dossier type, dont l’utilisation est obligatoire et la liste des pièces à fournir, sont également téléchargeables 

sur  www.bretagne.bzh. 
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Aide au fonctionnement des librairies indépendantes 

 
Le fonds d'aide au fonctionnement des librairies indépendantes de Bretagne est le fruit d'un partenariat entre la 

Région et le CNL. L'aide est sélective et peut porter sur tout projet ponctuel lié à l'activité commerciale ou 

culturelle de la librairie (programmation d'animations culturelles dans ou hors les murs, développement d'outils 

de communication, création d'un fonds spécialisé...). Les aides au fonctionnement sont également ouvertes aux 

associations de librairies indépendantes pour leurs projets ponctuels ou annuels lorsqu'ils ont pour objectif le 

développement économique, culturel ou promotionnel de leurs adhérent.e.s. 
 

A partir de l’année 2017, la Région Bretagne et le CNL encouragent de manière plus incitative la 

professionnalisation des libraires. Une indemnité compensatoire permettra d'assurer la continuité de l'activité de 

la librairie dans le cadre de journées de formation ou de tutorat in-situ. La prise en charge se fera sur la base du 

SMIC horaire en vigueur et ne pourra excéder plus de 5 journées par an.  

 

 

Critères d'éligibilité 

 

Les sociétés bénéficiaires des aides doivent : 

 

- être implantées en Bretagne (siège social et établissement), 
 

- proposer la vente des titres détenus en stock dans un local accessible à tout public sur une surface minimum de 

30 m², 
 

- être indépendantes : les librairies liées par un contrat de franchise et celles dont le capital n'est pas détenu à plus 

de 50 % par une/des personne(s) physique(s) ne sont pas éligibles, 
 

- réaliser plus de 50 % de leur chiffre d'affaires dans la vente de livres neufs au détail lorsqu'elles sont implantées 

dans une ville de plus de 10 000 habitant.e.s et plus de 25 % de leur chiffre d'affaires dans la vente de livres 

neufs au détail lorsqu'elles sont implantées dans une ville de moins de 10 000 habitant.e.s, 
 

- s'engager à faire évoluer à terme leur offre vers un assortiment d'au moins 3 000 titres, si ce n'est pas déjà le 

cas,  
 

- jouer un rôle culturel local : ce critère est évalué au regard de l'assortiment d'ouvrages proposé, du nombre de 

titres en stock de plus de 12 mois, de la diversité des actions menées autour du livre et des auteur.e.s et du 

territoire sur lequel la librairie est implantée. 
 

De manière générale, la professionnalisation des librairies aidées sera systématiquement recherchée et 

constituera un critère d'appréciation. 

 

Les associations de libraires bénéficiaires des aides devront être constituées d'adhérents répondant 

majoritairement aux critères cités précédemment. 

 

 

Montants des aides 

 

Le montant des aides est plafonné à 20 000 € et à 60% du budget global HT du projet pour lequel l'aide est 

sollicitée (sur présentation de devis), à l’exception des aides aux associations de libraires. La mise en œuvre du 

projet ne peut être antérieure à la date du Comité d'attribution des aides. 
 

Cette subvention ne peut pas être cumulée avec le dispositif VAL (Mise en valeur des fonds en librairie) du 

Centre National du Livre. 
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Modalités de règlement 

 
La subvention forfaitaire attribuée au porteur de projet fait l'objet d'un premier versement de 75 % de la 

subvention accordée puis d'un deuxième versement de 25 % après présentation d'un bilan quantitatif et qualitatif, 

certifié conforme par le représentant légal de la structure. Ce bilan devra faire état du budget réalisé et de 

l’impact des actions sur l’évolution de la librairie (variation de fréquentation, pourcentage de ventes lié aux 

programmes d’animations, fidélisation de la clientèle...).

 

Le montant de la subvention votée ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 

prorata des dépenses réellement justifiées. 

 
La Région Bretagne se réserve le droit de procéder à tout contrôle visant à vérifier le respect des engagements du 

libraire, dont la communication de toutes les pièces justificatives des recettes et dépenses relatives aux actions 

financées. 
 

 

Modalités de demande 

 

Une seule demande est à adresser à la Région Bretagne qui transmettra des copies au CNL pour discussion et 

délibération lors d'un comité d'attribution des aides qui se réunit deux fois par an, celui-ci est composé de 

représentant.e.s du CNL, de la Région Bretagne, de la DRAC Bretagne et de l’EPCC Livre et Lecture en 

Bretagne (calendrier disponible sur le site internet du Conseil régional de Bretagne www.bretagne.bzh).

 
Un dossier type, dont l’utilisation est obligatoire, et la liste des pièces à fournir, sont également téléchargeables 

sur  www.bretagne.bzh. 
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Aide pluriannuelle 

à la création, à la reprise ou à la structuration  

des librairies généralistes indépendantes 

 

 

 La Région Bretagne, la DRAC Bretagne et le Centre National du Livre ont signé le 5 décembre 2014 

une convention en faveur du développement du Livre et de la Lecture en Bretagne. Elle entérine le renforcement 

des moyens dédiés aux librairies indépendantes et simplifie considérablement leurs démarches administratives. 

Dans le cadre de la délégation de compétences de l’État à la Région effective au 1er janvier 2016 dans le domaine 

du Livre, une nouvelle convention bipartite préservant le cadre du dispositif a été signée entre le CNL et la 

Région Bretagne pour la période 2016-2017, la DRAC restant partie prenante dans le processus d'instruction.  
 

 En 2017, suite au constat partagé d'un besoin d'accompagnement renforcé aux librairies indépendantes 

de Bretagne, le CNL et la Région Bretagne poursuivent leur politique conjointe et volontariste de soutien au 

secteur à travers la création d'un nouveau dispositif expérimental. Cette aide pluriannuelle permet désormais aux 

libraires d'être soutenu.e.s et accompagné.e.s pendant 2 ans pour la mise en œuvre de leur projet : création « ex 

nihilo », reprise ou évolution du modèle économique d'une librairie généraliste indépendante.  
 

 Le dispositif a vocation à poursuivre un triple objectif : la recherche d'un modèle économique viable et 

pérenne pour les librairies généralistes, la professionnalisation et la formation des libraires et l'aménagement 

culturel du territoire régional en favorisant l’installation et la viabilité des librairies indépendantes au même titre 

que les théâtres, les cinémas ou les salles de concerts... 

 

 L'aide comprend deux volets, d'une part un parcours d'accompagnement adapté proposé par l'EPCC 

Livre et Lecture en Bretagne (diagnostic, conseils, formations...) et d'autre part l'octroi d'une subvention attribuée 

dans le cadre de la convention territoriale CNL/Région Bretagne. Il est impératif pour les acteurs souhaitant 

solliciter le dispositif de se rapprocher de l'EPCC Livre et Lecture en Bretagne pour un diagnostic préalable sur 

la construction et les perspectives de développement du projet . 
 

-   Critères d'éligibilité : 

 

Les sociétés bénéficiaires des aides doivent : 

 

- être implantées en Bretagne (siège social et établissement), 

 

- être indépendantes, les librairies liées par un contrat de franchise et celles dont le capital n'est pas 

détenu à plus de 50 % par une/des personne(s) physique (s) ne sont pas éligibles, 

 

- être situées dans une zone rurale ou urbaine de moins de 25 000 habitants et dans une zone de chalandise 

adaptée au projet de librairie. Une attention particulière sera donnée aux projets situés dans des territoires peu 

pourvus en offre culturelle, 

 

- proposer un projet de développement économique viable et pérenne sur deux ans attestant d'un potentiel 

d'activité significatif et précisant les actions menées et les objectifs à atteindre en termes de chiffre d'affaires, de 

rémunération, d'autofinancement... 

 

- s'engager à respecter et à suivre le parcours d'accompagnement et de formation, proposé par Livre et Lecture en 

Bretagne. 

 

 

L'aide intègre des besoins en fonctionnement comme en investissement mais n'a pas vocation à être renouvelée 

au terme des 2 années du présent dispositif.  

 

-      Montants des aides 
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Le montant des aides est plafonné à 40 000 €. Le montant de l'aide sera apprécié au regard du budget global HT 

sur 2 années. Les librairies aidées dans ce cadre ne doivent pas être éligibles aux dispositifs du CNL.  

 

-      Modalités de règlement : 

 

La subvention forfaitaire attribuée au porteur de projet fait l'objet d'un premier versement de 75 % de la 

subvention accordée puis d'un deuxième versement de 25 % après présentation d'un bilan quantitatif et qualitatif, 

certifié conforme par le représentant légal de la structure, faisant état du projet, du budget et de 

l'accompagnement réalisés (factures à l’appui).

Le montant de la subvention votée ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 

prorata des dépenses réellement justifiées. 

 

La Région Bretagne se réserve le droit de procéder à tout contrôle visant à vérifier le respect des engagements du 

libraire, dont la communication de toutes les pièces justificatives des recettes et dépenses relatives aux actions 

financées. 

 

 

- Modalités de contrôle  

 

Outre le dialogue régulier avec Livre et Lecture en Bretagne, un temps d'information et d'échange sera 

organisé 1 fois par an pour faire état des avancées du projet, en présence des représentants du CNL, du 

Conseil Régional de Bretagne, de la DRAC Bretagne et de Livre et Lecture en Bretagne. 

 

- Modalités de demande 

 

Une seule demande est à adresser à la Région Bretagne qui transmettra des copies au CNL pour discussion et 

délibération lors d'un comité d'attribution des aides qui se réunit deux fois par an, celui-ci est composé de 

représentant.e.s du CNL, de la Région Bretagne, de la DRAC Bretagne et de l’EPCC Livre et Lecture en 

Bretagne (calendrier disponible sur le site internet du Conseil régional de Bretagne www.bretagne.bzh).

 
Un dossier type, dont l’utilisation est obligatoire, et la liste des pièces à fournir, sont également téléchargeables 

sur  www.bretagne.bzh .
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 [1] L'IFCIC est un établissement de crédit agréé qui a reçu mission du Ministère de la 

Culture et du Ministère de l'Economie et des Finances de contribuer au développement, en 

France, des industries culturelles, en facilitant pour ces entreprises l'accès au financement 

bancaire 
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Le Département des Côtes d'Armor, représenté par son Président, Monsieur Alain 
CADEC, ci-après désigné « le Département »,  
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DELS/SPORT Annexe n° 3 Chèque sport

17_0603_04

Programme 603

Opération 

n°17004356

 5 pages

cp ville Nb 

jeunes

montant

1 A. S. UZEL MERLEAC 22460 Uzel 18 270,00

2 A.S UZEL BASKET 22460 Uzel 12 180,00

3 ACES Arlequin section 35250 Saint-Aubin-d'Aubigné 3 45,00

4 AJONCS D'OR 56250 Treffléan 4 60,00

5 AL JUDO LANGUEUX 22370 Pléneuf-Val-André 5 75,00

6 alp basket pleurtuit 35730 Pleurtuit 21 315,00

7 AMICALE LAIQUE DE 56270 Ploemeur 2 30,00

8 Amicale Laïque Ergué- 29500 Ergué-Gabéric 5 75,00

9 Archers de la Roche aux 35240 Retiers 5 75,00

10 AS  LES BELUGAS 

BELZ

56550 Belz 5 75,00

11 asptt lannion 22300 Lannion 1 15,00

12 ass jeanne d'arc section 35500 Balazé 9 135,00

13 ASSAUT VERTICAL 35220 Châteaubourg 2 30,00

14 Association Gas de 29530 Plonévez-du-Faou 11 165,00

15 Association Sportive de 29870 Landéda 1 15,00

16 Association sportive de 35240 Retiers 10 150,00

17 Association Sportive des 35000 Rennes 21 315,00

18 Association Tennis 29700 Plomelin 2 30,00

19 Association Trégueux 22790 Trégueux 2 30,00

20 Athlétic Club de Haute 35530 Noyal-sur-Vilaine 7 105,00

21 atout volant 22300 Lannion 4 60,00

22 AVENIR DE PLOURIN 

LES 

29600 Plourin-lès-Morlaix 15 225,00

23 Avenir de Rennes 35000 Rennes 41 615,00

24 Avenir de theix basket 56450 Theix 1 15,00

25 Avenir Irodouer tennis 35850 Irodouër 1 15,00

26 AVENIR SPORTIF 

VEZIN

35132 Vezin-le-Coquet 5 75,00

27 Badminton Club 

Vannetais

56000 Vannes 1 15,00

28 Basket Ball Conquétois 29217 Conquet 1 15,00

29 Basket Club 

Douarnennez 

29100 Kerlaz 5 75,00

30 BASKET CLUB 35430 Saint-Jouan-des-Guérets 5 75,00

31 basket club leonard 29250 Saint-Pol-de-Léon 23 345,00

32 Basket du canton de 22250 Broons 2 30,00

33 BBMP 29810 Lampaul-Plouarzel 13 195,00

Commission permanente du 10 juillet 2017

8ème campagne du 12 avril au 14 mai 2017
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34 Bigouden Ranniged Ar 

Mor

29120 Pont-l'Abbé 1 15,00

35 black panthers baseball 35310 Bréal-sous-Montfort 6 90,00

36 bodyfitness 56400 Auray 1 15,00

37 Brest Escalade Ty 

Caillou

29200 Brest 6 90,00

38 Broceliand'escrime 35750 Iffendic 8 120,00

39 canoe-kayak club des 3 35190 Saint-Domineuc 1 15,00

40 cavale blanche 29200 Brest 25 375,00

41 Centre body-form 22600 Loudéac 2 30,00

42 Centre Nautique de Saint 29250 Saint-Pol-de-Léon 1 15,00

43 Cercle des Nageurs et 56150 Baud 2 30,00

44 cercle olympique pleine- 35610 Pleine-Fougères 13 195,00

45 CIMA Pays d'Auray 56400 Auray 5 75,00

46 Club Athlétique 

Lorientais

56100 Lorient 2 30,00

47 club canoe kayak 

quimper 

29000 Quimper 16 240,00

48 Club de natation 

Fougerais

35300 Fougères 1 15,00

49 Club des Sports de 

Glace 

22360 Langueux 12 180,00

50 CLUB OLYMPIQUE 22000 Saint-Brieuc 18 270,00

51 CLUB SPORTIF DE 22250 Lanrelas 18 270,00

52 CLUB SPORTIF 35000 Rennes 2 30,00

53 club sportif illifaut 22230 Illifaut 5 75,00

54 CNSB 22000 Saint-Brieuc 2 30,00

55 Cok Handball 56700 Kervignac 23 345,00

56 connin céline 35210 Parcé 6 90,00

57 COP RINK HOCKEY 35520 Chapelle-des-Fougeretz 2 30,00

58 CPRP PERROS 

GUIREC

22700 Louannec 1 15,00

59 CSB BETTON 35830 Betton 1 15,00

60 Cyclos Randonneurs 29000 Quimper 1 15,00

61 dojo du pays de saint 

renan

29290 Saint-Renan 2 30,00

62 DOJO DU PORZAY 29550 Plonévez-Porzay 1 15,00

63 DOJO GUERCHAIS 35130 Availles-sur-Seiche 3 45,00

64 DOUARNENEZ RUGBY 29100 Douarnenez 1 15,00

65 Echiquier de l'ABC Pay 

de 

56610 Arradon 3 45,00

66 ecole d'equitation de 56300 Kergrist 2 30,00

67 Ecureuils de Plouay 56240 Plouay 6 90,00

68 elvinoise athletisme 56250 Elven 1 15,00

69 Entente Plouray-Priziac 56320 Priziac 1 15,00

70 Entente Sportive 22160 Duault 7 105,00

71 ES Mériadec 56400 Pluneret 14 210,00

72 ESPERANCE DE SIXT 35550 Sixt-sur-Aff 3 45,00

73 ESSA COURIR A SAINT 56890 Saint-Avé 1 15,00

74 Etoile Sportive de 56700 Merlevenez 2 30,00
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75 étoile sportive le foeil 22800 Foeil 1 15,00

76 F.C. QUIMPERLOIS 29300 Quimperlé 53 795,00

77 Football club de l'Odet 29950 Bénodet 3 45,00

78 football club guipry 

messac

35480 Guipry 8 120,00

79 Football Club 

PLOUAGAT-

22170 Lanrodec 3 45,00

80 Football Club Quimper 29000 Quimper 18 270,00

81 Foyer Laïque de Keryado 56100 Lorient 1 15,00

82 GASPAR 29000 Quimper 1 15,00

83 guipavas bmx 29490 Guipavas 5 75,00

84 GVB BOISGERVILLY 35360 Boisgervilly 3 45,00

85 GYM TONIC 22230 Trémorel 1 15,00

86 Hand ball club Plouvien 29860 Plouvien 17 255,00

87 HANDBALL CLUB 

PLERIN

22590 Pordic 1 15,00

88 HANDBALL PAYS DE 56000 Vannes 2 30,00

89 Hermine de la Noë 

Blanche

35470 Noë-Blanche 1 15,00

90 ILE DE GROIX RUGBY 56590 Groix 4 60,00

91 Jeanne D'arc Basket 56140 Pleucadeuc 5 75,00

92 jeunesse combourgeoise 35270 Combourg 9 135,00

93 Jeunesse sportive 29710 Plogastel-Saint-Germain 1 15,00

94 judo club pipriatain 35550 Pipriac 1 15,00

95 JUDO JUJITSU 

LORIENT 

56310 Quistinic 5 75,00

96 kayak club de rennes 35000 Rennes 3 45,00

97 LA DYNAMIQUE 35330 Chapelle-Bouëxic 1 15,00

98 LA GUIDELOISE TT 56520 Guidel 3 45,00

99 LA Quimpéroise 29000 Quimper 3 45,00

100 la raquette carnacoise 56340 Carnac 8 120,00

101 La raquette guégonnaise 56120 Josselin 1 15,00

102 La Tour d'Auvergne 35000 Rennes 72 1080,00

103 LA VITREENNE HAND 35370 Mondevert 1 15,00

104 LANNION FOOTBALL 22300 Lannion 1 15,00

105 LE GANT D HERMINE 56450 Theix 6 90,00

106 LE RONCIER BASKET 56120 Guégon 2 30,00

107 LES COPAINS A BORD 22100 Taden 1 15,00

108 Les crocodiles de l'Elorn 29200 Brest 22 330,00

109 Les Dernières 

Cartouches 

29270 Carhaix-Plouguer 45 675,00

110 LES ENFANTS DU 56600 Lanester 1 15,00

111 LES GAS D'YS 

TREBOUL

29100 Douarnenez 7 105,00

112 MJC DU PLATEAU 22000 Saint-Brieuc 19 285,00

113 moutons blancs noyal- 56920 Noyal-Pontivy 1 15,00

114 MURIELLE GRIMONT 56400 Pluneret 5 75,00

115 NEPTUNE CLUB 56450 Theix 2 30,00
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116 OC Montauban tennis de 35360 Montauban-de-Bretagne 1 15,00

117 OLYMPIC CYCLISTE 56500 Locminé 1 15,00

118 orgerblon volley ball 22190 Plérin 4 60,00

119 PATINEURS DES 56920 Saint-Gérand 2 30,00

120 PAYS DE BREST 29200 Brest 16 240,00

121 Planeurs de Brocéliande 56800 Loyat 1 15,00

122 PLOEMEUR 

ATLANTIQUE 

56270 Ploemeur 1 15,00

123 Ploemeur Natation 56270 Ploemeur 23 345,00

124 PLOMEUR TENNIS DE 29120 Plomeur 9 135,00

125 poney club de la pérelle 

et 

35170 Bruz 3 45,00

126 Pongiste Club de 29260 Ploudaniel 1 15,00

127 QUEVEN ATHLETISME 

56

56530 Quéven 6 90,00

128 quimper  cornouaille 29000 Quimper 9 135,00

129 Quintin athlétisme club 22800 Quintin 6 90,00

130 RACING CLUB RANNEE 35130 Guerche-de-Bretagne 1 15,00

131 ROLLER CLUB 29190 Lennon 11 165,00

132 Rugby Club Liffréen 35340 Liffré 1 15,00

133 RUGBY CLUB PAYS DE 35300 Fougères 26 390,00

134 rugby club pays de 

muzillac

56190 Muzillac 7 105,00

135 RUGBY CLUB 29860 Plabennec 1 15,00

136 Saint-Malo Natation 35400 Saint-Malo 17 255,00

137 Saint Médard Tennis de 35250 Saint-Aubin-d'Aubigné 1 15,00

138 Salsa Fievra 35700 Rennes 8 120,00

139 Semeurs de 

Grandchamp - 

56390 Grand-Champ 4 60,00

140 seven island surf club 22700 Perros-Guirec 2 30,00

141 SHUDOKAN BREST 29200 Brest 6 90,00

142 SOCIETE HIPPIQUE DE 56600 Lanester 1 15,00

143 sporting club breizh 22200 Grâces 1 15,00

144 SPORTING CLUB Pays  35290 Saint-Méen-le-Grand 1 15,00

145 Stade Brestois 

Athlétisme

29200 Brest 1 15,00

146 STADE PLABENNECOIS 29200 Brest 13 195,00

147 STELLA MARIS 29100 Douarnenez 14 210,00

148 Tc saint domineuc 35190 Saint-Domineuc 1 15,00

149 TENNIS CLUB AMICALE 22140 Bégard 6 90,00

150 Tennis club broceliande 35160 Montfort-sur-Meu 14 210,00

151 Tennis Club Daoulas 29460 Daoulas 1 15,00

152 TENNIS CLUB DE 29270 Carhaix-Plouguer 2 30,00

153 TENNIS CLUB DE 

JANZE

35150 Janzé 7 105,00

154 TENNIS CLUB DE 56500 Bignan 3 45,00

155 TENNIS CLUB DE 22440 Ploufragan 1 15,00

156 Tennis Club de Saint- 29290 Saint-Renan 18 270,00
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157 TENNIS CLUB DE 56000 Vannes 25 375,00

158 TENNIS CLUB DOLOIS 35120 Dol-de-Bretagne 6 90,00

159 tennis club du cap sizun 29780 Plouhinec 4 60,00

160 Tennis Club du Grand 22100 Lanvallay 4 60,00

161 TENNIS CLUB DU LOCH 56390 Grand-Champ 11 165,00

162 tennis club fougerais 35133 Lécousse 15 225,00

163 TENNIS CLUB HILLION 22120 Yffiniac 2 30,00

164 Tennis Club Le Conquet 29217 Conquet 1 15,00

165 tennis club PLEYBEN 29190 Pleyben 6 90,00

166 tregor boxing 22560 Trébeurden 6 90,00

167 TREGUNC TENNIS 

CLUB

29910 Trégunc 6 90,00

168 TWIRLING CLUB BAIN 

DE 

35470 Bain-de-Bretagne 6 90,00

169 U.S MATIGNON TENNIS 22550 Matignon 3 45,00

170 union cycliste du pays de 29600 Morlaix 2 30,00

171 Union des Joyeux 29000 Quimper 2 30,00

172 UNION PONGISTE 35290 Quédillac 1 15,00

173 UNION PONGISTE ROZ- 35120 Roz-Landrieux 2 30,00

174 UNION SPORTIVE 22160 Callac 1 15,00

175 Union Sportive 29100 Kerlaz 15 225,00

176 Union Sportive de 35310 Mordelles 5 75,00

177 Union Sportive de 29800 Pencran 2 30,00

178 Union Sportive du Linon 35190 Saint-Domineuc 22 330,00

179 union sportive du tertre 

gris

35470 Bain-de-Bretagne 6 90,00

180 US DOMAGNE SAINT 35113 Domagné 1 15,00

181 US LIFFRE 35340 Liffré 1 15,00

182 usb handball 35470 Bain-de-Bretagne 39 585,00

183 USP Basket 56880 Ploeren 13 195,00

184 USSAC Tennis de Table 56460 Roc-Saint-André 1 15,00

185 vannes olympique club 56007 Vannes 1 15,00

186 VELO CLUB PAYS DE 22600 Loudéac 14 210,00

187 Vigilante Basket Plémet 22210 Coëtlogon 6 90,00

188 Voltigeurs Domalain 35680 Domalain 8 120,00

1327 19 905 €TOTAL
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REGION BRETAGNE 

17_1110_02 

COMMISSION PERMANENTE 

10 juillet 2017 

DELIBERATION 

 

Programme 1110- Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 juin 2017, s'est 

réunie le lundi 10 juillet 2017  sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2016 ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017  approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_05 du Conseil régional en date du 18 décembre 2015 donnant délégation 

au Président pour procéder, après avis de la Commission régionale de programmation européenne, à 

l'attribution et à la mise en œuvre des subventions liées à la gestion des fonds européens dont la Région est 

l'autorité de gestion. 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- de PRENDRE ACTE du rendu compte de la délégation accordée pour la programmation des 

subventions dans le cadre du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020. 
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REGIONE BRETAGNE  

17_9000_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE 

10 juillet 2017 

DELIBERATION 

 

Programme 9000- Patrimoine et logistique 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 juin 2017, s'est 

réunie le lundi 10 juillet 2017 sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

Acquisition d’un ensemble foncier, ZI de la Rochette à Josselin 

 

- D'AUTORISER le Président du Conseil régional à procéder à l'acquisition, auprès de la SCI de la Rochette, 

de l'ensemble foncier, situé 9 ZI de la Rochette à Josselin, pour un montant de 350 000 € hors taxes ; 

- DE CONFIER à Maître Lemetayer, notaire domiciliée à Rennes, la rédaction de l'acte notarié relatif à 

l'acquisition de l’ensemble foncier situé  9 ZI de la Rochette à Josselin; 

- D'AUTORISER le Président du Conseil régional à signer l'acte d'acquisition de cet ensemble foncier et tous 

les documents s'y rapportant ; 
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REGIONE BRETAGNE  

17_9000_03 

 

 

 

- DE PAYER le montant de l'acquisition et tous les frais attachés ainsi que les honoraires des notaires. 

 

Acquisition d’un bien immobilier, zone du Quengo à Rohan 

- D'AUTORISER  le Président du Conseil régional à procéder à l'acquisition de l'ensemble foncier situé Zone 

du Quengo à Rohan pour un montant de 112 500 € hors taxes, établi par un acte en la forme administrative 

par le Conseil Départemental du Morbihan ; 

- D'AUTORISER le Président du Conseil régional à signer l'acte d'acquisition de cet ensemble foncier et tous 

les documents s'y rapportant ; 

- DE PAYER le montant de l'acquisition et tous les frais attachés ainsi que les honoraires des notaires. 

 

 

Vente aux enchères d’un tracteur 

 

- D'AUTORISER le Président du Conseil régional à vendre aux enchères le tracteur agricole Renault Ergos 

85 immatriculé CP-601-SN estimé à 8 000€ et avec une mise à prix à 3 000€ ; 

- DE RETIRER de l’inventaire le tracteur agricole Ergos 85 immatriculé CP-601-SN ; 

- DE CONFIER à Alcopa Auction, mandataire, la vente de ce véhicule pour le compte de la Région Bretagne ; 

- D'AUTORISER le Président du Conseil régional à signer le mandat et tous les documents s'y rapportant. 

 

Convention de servitude Lorient Agglomération 

 

 -D'AUTORISER le Président du Conseil régional à signer la convention de servitude pour le poste de 

refoulement et l’autorisation de passage des canalisations avec Lorient Agglomération et tous les documents 

s'y rapportant ; 
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REGION BRETAGNE

17_9011_09

10 juillet 2017

Programme 9011-Développement des conditions de travail et des
compétences

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 juin 2017, s'est

réunie le lundi 10 juillet 2017  sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment sa quatrième partie,  relative à la

Région ;

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les

délégations accordées à la Commission permanente ;

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs  actuels de la

Région ;

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;

Et après avoir délibéré ;

DECIDE

- d'ADHERER à l’association Covoiturage +, sise 11 rue de la Mabilais, 35000 RENNES pour une 

durée de 3 ans

- de VERSER une contribution annuelle de 1900 euros pour toute la durée de la convention

- d’APPROUVER la convention de partenariat correspondante

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer cette convention

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL

DELIBERATION
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Convention 

Triennale 

« Politique mobilité 

durable domicile-travail » 

CONSEIL REGIONAL 

2017-2018-2019 
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ENTRE 

Le Conseil Régional de Bretagne, situé 283, avenue du Général Patton 

CS 21101 - 35711 RENNES cedex, représenté par Le Président d’une part, 
 

ET 

L’association COVOITURAGE + sise 11 rue de la Mabilais, 35000 Rennes, régie par la 

loi 1901 et déclarée en Préfecture le 9 août 2001 sous le N°20022  

représentée par son Président, Monsieur Franck LAMIRE, d’autre part ; 

 

Il a été préalablement exposé ce qui suit :  

Covoiturage+ est une association bretonne de promotion du covoiturage de 

proximité -domicile-travail- en Ille-et-Vilaine. Créée en 2002, Covoiturage+ a 

l’ambition de développer le covoiturage de proximité comme un réseau de 

transport en commun citoyen, inclusif et durable, accessible à tout territoire et à 

tous, créateur de lien social et de solidarités. 

Elle anime le réseau Ehop, une solution de transport durable et solidaire, spécialiste 

du domicile-travail au service des entreprises et des particuliers.  

Elle anime également le réseau Ehop-Solidaires, une solution de transport à 

destination des actifs en insertion professionnelle : pour l’accès à l’emploi et à la 

formation. 

Le projet valorise la démarche volontaire de Responsabilité Sociétale des 

Organisations inscrit dans  les référentiels internationaux (GRI), codes de conduite 

des entreprises (Global compact) et  certifications, normes et labels (SA8000, ISO 

26000…) européens. Le projet apporte une réponse environnementale, économique 

et éthique aux salariés et à l’entreprise, de par sa nature et le statut  « association à 

but non lucratif » de Covoiturage+.  

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de 

collaboration entre les Parties, dans le cadre de la mise à disposition par 

Covoiturage + de ses compétences et son expérience en matière de covoiturage 

domicile/travail à destination de salariés du Conseil Régional de Bretagne en 

échange d’une contrepartie financière.  
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Article 2 : Engagements de Covoiturage+ 

 

2.1 Le réseau EHOP 

Une plateforme internet de covoiturage pendulaire 

pour l’entreprise et les salariés 

Covoiturage+ assure l’administration, l’hébergement, le développement du site 

internet EHOP également disponible en version mobile. 

 La plateforme internet permet aux salariés de se mettre en relation avec d’autres 

inscrits pour des trajets domicile-travail en Ille-et-Vilaine. 

 L’entreprise possède une page dédiée sous l’onglet Nos adhérents/Entreprises. 

Elle fournira les éléments de contenu à Covoiturage+ qui fera la mise en ligne. La 

page recense également tous les trajets à destination de votre entreprise : la 

communauté de vos salariés inscrits. 

L’accompagnement de vos salariés 

 Nous accompagnons les demandes de mise en relation des salariés qui le 

souhaitent. Tous les salariés inscrits lors des animations en entreprise bénéficient 

d’un accompagnement particulier : inscription, recherche et proposition de 

solutions de covoiturage. Nous assurons une assistance téléphonique via ligne 

dédiée utilisateurs : 02 99 35 10 77. 

 

 Covoiturage+ assure la garantie de retour à vos salariés en cas de défaillance 

d’un des covoitureurs en cours de journée, en offrant une solution de 

remplacement adaptée (covoiturage, transport en commun ou taxi) dans la 

limite d’une participation de 50€. Le salarié devra avoir, au préalable, sollicité les 

réseaux internes de l’entreprise (prêt d’un véhicule, collègues), personnels 

(amis…), de Covoiturage+ (base de données). Ceci dans la limite décrite dans le 

tableau ci-dessous : 

 

Pour les entreprises de plus de 501 salariés 5 garanties de retour annuelles 
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2.2 Le réseau EHOP SOLIDAIRES 

Une plateforme internet pour l’insertion 

professionnelle et l’accès à la formation  

Les salariés du Conseil Régional de Bretagne pourront être solidaires et proposer leur 

trajet domicile-travail à un actif en insertion professionnelle sans solution de mobilité. 

Les stagiaires, intérimaires, ou toute personne intégrant le Conseil Régional de 

Bretagne pourront faire appel à ce service s’ils rencontrent des problèmes de 

mobilité pour l’accès à l’entreprise. 

L’accompagnement 

Toute demande de covoiturage pour l’accès à l’emploi est accompagnée de 

manière individualisée par l’équipe de Covoiturage+. Nous réceptionnons la 

demande, réalisons la recherche de conducteur et procédons à l’échange de 

coordonnées pour l’aboutissement du trajet partagé. 

2.3 Pour l’ensemble des services :  

Un plan et des outils de communication 

Covoiturage+ met à disposition de l’entreprise un pack numérique de 

communication pour la promotion du partenariat et du service auprès de vos 

salariés :  

 

 Un argumentaire au covoiturage comme soutien à l’action du référent  

 Un article annonçant le partenariat et vantant les atouts du covoiturage domicile-

travail 

• Le flyer du nouveau salarié  

• Affiches,  QR Code en version image et PDF  

 Un widget pour insertion à l’intranet de l’entreprise 

 Une newsletter trimestrielle 

• Un affichage pour écrans TV 

 

Un dispositif d’animation/de sensibilisation 

Covoiturage+ et l’entreprise co-élaboreront un plan d’action annuel et co-

organiseront un Café Covoit’ ou autre action à destination des salariés, par an. 

L’action sera préparée et réalisée selon le dispositif de communication proposé par 

l’association, avec la présence du référent de l’entreprise et implication dans la 

diffusion aux salariés. Un bilan de l’action sera envoyé au référent de l’entreprise par 

mail au plus tard, sous quinzaine. 

L’entreprise pourra être sollicitée dans le cadre d’une action inter-entreprises à 

destination des salariés selon le dynamisme des entreprises de la zone. Cette action 

prendra forme au sein d’un groupe de travail des référents entreprises de votre zone 

d’activité, coordonné par Covoiturage+. 
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Covoiturage + accompagne l’entreprise dans sa 

politique de mobilité durable. 

Selon les projets de l’entreprise (déménagement, développement, restructuration, 

réorganisation des plannings, RSE et solidarité…) et ses besoins exprimés 

(problématique de stationnement, manque d’analyse des pratiques de mobilités 

des salariés, problèmes de recrutement liés à l’accessibilité…) pendant la durée de 

la présente convention, Covoiturage+ élaborera avec le référent de l’entreprise, un 

plan d’action pour l’année à venir lors du rendez-vous annuel. Le plan d’action 

s’appuiera sur les outils développés par Covoiturage+ tels que : enquête 

déplacement des salariés, kit de stationnement réservé, récolte de témoignages, 

rencontre des salariés, Ehop Solidaires. 
 

Covoiturage+ souhaite créer un réseau départemental d’entreprises et de 

collectivités agissant pour la mobilité durable de leurs salariés et citoyens. Aussi, elle 

organise annuellement une demi-journée de rencontre des référents avec pour 

objectif de les former et informer sur la thématique du covoiturage pendulaire. Ce 

rendez-vous vise également à créer des dynamiques de groupes au sein des 

participants. Le référent de l’entreprise sera invité à y participer.  

 

Article 3 : Engagements de  l’entreprise 

Le Conseil Régional de Bretagne s’engage à : 

 Identifier un référent du projet, contact privilégié avec l’équipe de 

Covoiturage+. 

 Participer  à l’élaboration du plan d’action pour l’année à venir 

 Participer à la réalisation des actions de sensibilisation (moyens humains et 

logistiques) et à être présent lors des animations 

 Reprendre et diffuser l’information transmise par Covoiturage+ auprès des 

salariés (Newsletter, affiches…). 

 Informer les salariés via les canaux de communication interne. 

 

Article 4 : Responsabilité liée aux 

interventions de Covoiturage+ 

Les salariés de l’association Covoiturage + exercent les activités mentionnées à 

l'article 1 sous la responsabilité exclusive de l’association.  

Article 5 : Personnel concerné 

L’organisme déclare avoir 868 salariés concernés par la présente convention au 

moment de la signature. Il s’agit des salariés des principaux sites du Conseil Régional 
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de Bretagne, à savoir les sites de Patton, Longs-Champs, Chataigneraie, CESER, 

Robiquette, F. Heller, PT Région Rennes, Subdivi Rennes. 
 

Le service Ehop tel que décrit dans l’article 1 sera applicable à l'ensemble du 

personnel de l’entreprise, CDI, CDD et intérimaires, pour répondre à sa mission 

d’aide à l’insertion professionnelle travaillant au Conseil Régional de Bretagne. 

Il pourra être contacté par Covoiturage + en dehors de son activité salariée à partir 

du moment où il est inscrit sur le site internet de covoiturage et donc lié à la base de 

données de Covoiturage+. Cette dernière est déclarée à la CNIL, donc répond aux 

règles de confidentialité des données personnelles en vigueur, vis-à-vis de 

l’entreprise y compris. 

Article 6 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une période de 3 ans à compter de la 

date de signature.  

Article 7 : Suivi et évaluation 

L’association transmettra annuellement le chiffre des salariés inscrits et covoitureurs 

actifs non exhaustif, basé sur le déclaratif des inscrits sur notre plateforme internet lors 

d’un rendez-vous avec le référent et élaborera le plan d’action de l’année à venir.  

Article 8 : Renouvellement  

A l’issue de la convention triennale, suit à un bilan d’ensemble, qualitatif et 

quantitatif, de la mise en œuvre des actions et résultats, l’entreprise procède, 

conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de réalisation du 

programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 

comme qualitatif. L’entreprise pourra alors décider de reconduire la convention 

pour une nouvelle période triennale, en informant par mail l’association 

Covoiturage+, au plus tard 2 (deux) mois avant la date de fin de la convention en 

cours. 

Article 9 : Résiliation - Révision 

En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties de l’une des dispositions 

de Convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par 

l’autre Partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

La présente Convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une 

des Parties. Toute révision de la présente Convention devra donner lieu à un 

avenant signé par chacune des Parties. 
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Article 10 : Dispositions financières de la 

convention  

En conventionnant avec Covoiturage+ pour le développement du réseau de 

transport Ehop, l’entreprise participe à la naissance d’un réseau de transport en 

commun mutualisé. Ainsi, la contribution des entreprises, permet de financer les 

différents aspects de la mission de Covoiturage+, soit : 

 Le service Ehop pour votre entreprise comme décrit dans l’article 2. 

 La communication globale du projet sur le département. 

 L’hébergement, la maintenance et les évolutions du site internet  

Le montant de la contribution annuelle est établi à 1 900 € selon la grille tarifaire de 

Covoiturage+ de manière linéaire pour toute la durée de la convention. Cette 

cotisation inclut : 

 L’adhésion à Covoiturage+ - 150 € 

 

 L’offre Ehop – Ehop Solidaires – 1 750 € 

 Plateforme internet pour entreprise et salariés 

 Plan de communication 

 Dispositif d’animations (1 café covoit’ ou Forum Mobilité) 

 Accompagnement à la  stratégie mobilité 

 5 Garanties de retour 

 

Article 11 : Options 

Les options sont :  

 Enquête mobilité domicile-travail 

 Kit de stationnement réservé 

 Café covoit supplémentaire 

 
 

Elles seront proposées lors du rendez-vous annuel avec le référent de l’entreprise 

selon les besoins exprimés. 

Les actions particulières qu’elles soient à l’initiative de Covoiturage+ ou de 

l’entreprise, font preuve d’engagement et d’implication. Aussi, toute action 

spécifique pourra être proposée et travaillée en étroite collaboration. Le cout de la 

prestation sera négocié  entre les deux parties concernées. 

Toute option ou prestation particulière envisagée fera l’objet d’un devis suivi d’une 

facturation. 

 

Envoyé en préfecture le 11/07/2017

Reçu en préfecture le 11/07/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170710-17_9011_09-DE

2797



 

 

 

9 

 

Article 12 : Litige 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution 

de la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à 

l’amiable par voie de conciliation, dans un délai de deux mois à compter du constat 

de la défaillance. Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le 

Tribunal administratif de  Rennes. 

 

Article 13 : Confidentialité 

L’association Covoiturage + est soumise aux règles de la CNIL. La liste nominative 

des salariés de l’entreprise inscrits et/ou covoitureurs via la plateforme internet Ehop 

ne pourra être divulguée. 

 

La présente convention comporte 9 pages. 

 

Fait en double exemplaire 

 

A Rennes, le  

 

 

 

Le PRÉSIDENT de COVOITURAGE+ 

Franck LAMIRE 

 

 

 

 

 

Pour le Conseil Régional de Bretagne 

Le Président  
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REGION BRETAGNE

17_9011_10

10 juillet 2017

Programme 9011-Développement des conditions de travail et des
compétences

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 juin 2017, s'est

réunie le lundi 10 juillet 2017, sous la présidence de celui-ci, au siège la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la

Région ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale ;

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 

conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 

portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, et notamment ses articles 112 et 113 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 juillet 2012 pris en application de la loi 2012-347 ; 

Vu la délibération  n° 13_DRH_SGRH_03   du Conseil Régional du 18 octobre 2013 ; 

Vu la délibération n°14_9011_01 du 13 février 2014, approuvant la convention élaborée avec le 

Centre de Gestion du Finistère ; 

Vu la délibération n°14_9011_11 du 5 juin 2014 , approuvant la convention élaborée avec le Centre de

Gestion des Côtes d’Armor

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu l’ensemble des délibérations précisant les modalités d’intervention des dispositifs actuels de la

Région

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;

Et après avoir délibéré ; 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL

DELIBERATION
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REGION BRETAGNE

- D’APPROUVER les avenants aux conventions avec le Centre de Gestion du Finistère (date d’effet 

au 01/03/2017) et  le Centre de Gestion des Côtes d’Armor (date d’effet au 01/01/2017).

- D’AUTORISER le Président de la Région Bretagne à les signer.

DECIDE
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PROJET 

 

  

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES SECRETARIATS DU 

COMITE MEDICAL DEPARTEMENTAL ET DE LA COMMISSION DE REFORME DES 

AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
entre 

 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère représenté par son Président  
agissant en vertu d'une délibération en date du  

 
et 

la Région Bretagne, représentée par son Président agissant en vertu de la délibération 17_9011_10 
en date du 10 juillet 2017 

 
 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique et notamment son 
article 113, 
 

Vu la délibération N° 14_9011_01 de la commission permanente du conseil régional approuvant la 
convention initiale et autorisant son Président à la signer. 
 
Vu la convention initiale entre le Centre de gestion du Finistère et la Région Bretagne, signée le 2 avril 
2014,  

 
Le présent avenant est établi entre   
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Finistère, représenté par son Président, 
Monsieur Yoann NEDELEC, habilité par la délibération du conseil d'administration du   d'une part 
 
et, 
 
la Région Bretagne représentée par son Président  d’autre part,  
 
Il est convenu ce qui suit, 

Article 1 : 
L’assistance juridique statutaire comprend la fonction de référent déontologue prévue à l’article 28 bis 

de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Article 2 : 

La convention conclue entre le Centre de Gestion du Finistère et la Région Bretagne est reconduite 

pour une durée de 3 ans à compter du 1er mars 2017 et sera renouvelée par tacite reconduction pour 

la même durée sauf à être formellement dénoncée 3 mois avant son échéance. 
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Article 3 : 

L’ensemble des dispositions de la convention initiale, non contraires aux présentes, demeurent 
Inchangées. 

 

 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A ………………, le …………. 2017 
 
Le Président Le Président 
de la Région Bretagne du centre de gestion du Finistère 
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PROJET 

 

  

AVENANT A LA CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DES SECRETARIATS DU 

COMITE MEDICAL DEPARTEMENTAL ET DE LA COMMISSION DE REFORME DES 

AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
entre 

 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Côtes d’Armor représenté par son Président  
agissant en vertu d'une délibération en date du  

 
et 

la Région Bretagne, représentée par son Président agissant en vertu de la délibération 17_9011_10 
en date du 10 juillet 2017  

 
 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique et notamment son 
article 113, 
 

Vu la délibération N° 14_9011_11 de la commission permanente du conseil régional approuvant la 
convention initiale et autorisant son Président à la signer. 
 

Vu la convention initiale entre le Centre de gestion des Côtes d’Armor et la Région Bretagne, signée le 
20 juin 2014, ainsi que le document relatif au taux de cotisation et contributions 2017,  

 
Le présent avenant est établi entre   
 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Côtes d’Armor, représenté par son 
Président, Monsieur Loïc CAURET, habilité par la délibération du conseil d'administration d'une part 
 
et, 
 
la Région Bretagne représentée par son Président   d’autre part,  
 
Il est convenu ce qui suit, 

Article Unique 
La convention conclue entre le Centre de Gestion du Finistère et la Région Bretagne est reconduite 

pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2017 et sera renouvelée par tacite reconduction 

pour la même durée sauf à être formellement dénoncée 3 mois avant son échéance. 
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Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A ………………, le …………. 2017 
 
Le Président Le Président 
de la Région Bretagne du centre de gestion des Côtes  
 d’Armor 
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